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P'.&BTIE OFFICIELLE' 

ACTES DU ·POUVOIR CENTRAL 

s••t. publique 

'ARRETE No S4'5-51/Cab. du 28n(}vemore 195L 

LE GOUVERNEUR DE LA. FRA.NCE D'OUTRE~MER, 

OFPICIER DE LA LtcnoN D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu 'le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire .de la République au Togb; 

. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réot'ganisamn 
administrative (lu ~rrifloire du Togo et créa1lGn d'assemblée8 
représentatives;, 

Vu le décret· du 16 avril 1924 sur l~. mode de"promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans I,e territoire 
du Togo l'arrêté InterminlStérid du 2 juillet 1951 
oon<:ernant la réglementatIOn des techniques d'établis. 
sement et d'installation des appareils de radiologie, 
d'actinologie et d'électricité médicale à l'usage des 
ooUectivités pubHqiUes. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommunlqrué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 novembre 1951 

Y.Oloo. 

ARRETE Interminlsténel da 2 ;uillet 1951. 

LE MINISTRE DE LA DÉFENSE NATIONALE, L.E MINISTRE' 
Du TRAVAIL ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE, L.E MINISTRE 
bES ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE LA GUER­
àE, LE MINISTRE IlE LA FRANCE D'OUTRE-MER ET LE 
MINISTRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET DE LA POPUL.A­
TION, . . 

Vu l'aV'lS Conforme de la CommISSIon intcrministérhille de 
normalISatIOn du matériel médlco-chlrurglcalet électro-cbl­
rurgJlC4l, créée par l'arrêté du 20 maI 1950j 
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., ARRETENT: 

ARTICLE 'PREMlER Les règ.les oonceinant\ les 
technIques d'établissement et d'installation desappa­
reUs de radÏloLogie, d'actinologie ,et d'électricité médi­
cale applIcaMes pour les coUectivités publiques 'et 
les administrations hospitalières métropolitaines, d'ou.. 
tre·mer, CIViles et militaiœs, sont définies comme 
swt: 

a) Aucun matériel él'ectroradiologtique, qu'il soit 
de oonstructlon frànçaise ou étrangère, ne pourra être 
acqUIS à titre gratuIt 00 onéf<eux, ni installé, s'il n'est 
oonrorme aux documentsa,nnexés au présent arrêté. 

NP-C 84 et ad'diüfs: Règles d'établissement des 
appareils de radiologIe générateurs de ra)'lOns X et 
acces~lN$; 

, NF-C 96: Règles pour l'exécution des installatIons 
de radlOlogie, d'électrolog1e et' d'~ctinologie; , ' ' 

NF-C" 109: Règles d'étabHssement des appareils 
d'él'edrologle; 

NF-C 112: Règles d'établissement des appareils 
d'actInologie; 

b) Le schéma et les indicatlOns néoessaires au 
dépannage' sOmmaIre de l'apparel1 devront être :inscrits 
de façon IndélébHe sur un panneau ou portés dans 
Une pochette fermée; 

c) Toote installatIon radiologique admettant une 
puliSsance supérl'eure à 26 kilowatts/seconde sur l'a. 
node du tube g.énérateur deVra obligatoirement, être 
alImentée en courant tnphasé, chaque fOIS que le, 
(l(jurimt électrique sera accessible sous cette forme 
au bleu d'emploI; , 

d) "f,out matérIeJ de mesure des rayonnements ou 
des radIations" qu'il soit mtégrat'eur ou numérateur, 
neuf ou réparé, ne pourra être mis ouJ1emis en service 
s'il n'est assortI d'un certificat d'étalonnage ou de 
réétalonnage. délivré par un organisme habilité par 
l'e Ministre de la Santé publique et dè la Bopulation, 
SUr pJ1opositlon de la" OommiS$ion int,ermi'nistérielle 
de normalIsatIon du matériel :médioo.chirurgIcaJ e't 
éliectro.chlrurglcal. Ces appareIAs devront être, tous 
"es deux ans et dans lès mêmes oonditions, soumis à 
un réétalonnage. 

La lIste des organismes habilités fera l'obj,et. d'un 
arrêté du Ministre de la Santé pubJ,ique et de la Popu. 
latIOn, qw sera publIé au Journal offiCiel 'de la Répu­
OblIque française. 

Disp~l~on8, Annexes 

a) L'attestatIon de conformité aux dispositions régie.' 
rn!entalres sera fiournie à l'acheteur ou à l'usager par 
la remIse de la copIe: du certificat d'homoLogation 
du prototype délivré par la Commission int'erministé. 
r~elIe de normalIsatIon du matériel médico.chirurgical 
et .ét.ectJ1o-chirurgical sur la proposition du Comité. 
de oontrôle des appareils de radIologfe et d'électricité 
mé(,bcale SIégeant àI'un~on technique de l'électricité; , 

b) Un délat 'de cinq ans, oompté à partir de la, 
publ1cation du prés'ent arrêté, sera acoordé aux usagers 
pour rendl1e oonfurme aux dispositions précédentes 
l'e matér~el en s:erVlûe à cette date. Ce déla} pourra 
être' éventuelLement pI101ongé en faveur de certains 
établIssements après avis oonforme de la Commission 
interministédeUe de normalisation du matéri:el médioo-' 
chIrurgIcal et électt'lO-chirurgical; 

c) La lIste des' matériels importés ou fabriqués en 
France, bénéfJCÎant de l'homologaHon, fera périodique ... 
ment l'obj,et d'une CIrculaIre du Ministre de la Santé 
publiqlUe dde la Population et sera publiée dans les 
organes de la press'e médicaLe. ' 

ART. 2. - Les documents cités à l'article 1er sont 
déposés à la Direction' des Services de Santé des ar. 
mées au Ministère de la Défense nationale, à la Direc­
tIOn généralle de la Sécurité- SOCIale au Minis~èr;e du 
TravaÏ'l et de la Sécurité SOCiale, à la Direction des 
PeJ1SlonS et d'es Services médicaux au Ministère des 
Anciens Combattants et Victimes de la Guerre, ,à la 
Direction' du Service de Santé colonial au Ministèr~ 
de la France d'Outre..Mer et au Service centrai de la. 
Pharmacie au MiriiSt,èr,e de la Santé publique et die la. 
PopulatIon. , , . 

ART. 3. - Le Directeur d'es Services de Santé 
des armées au Ministère de la Défen:se nationale;. le, 
DIrecteur général de la Sécurité SoCIale au Ministère 
du Trava11 'et de ia Sécurité SOCIale, le Directeur des 
penSions et des SerVICes médJcaux au Ministère des 
Andens Oombattants ,et Victimes de la Guerre, le 
Directeur du Service de_ Santé ooLonlal· du Ministèr.e 
de la France d'Outre.. Mer et le Chef du, Service 
Central are la Pharmacie au Ministère de la Santé pu.: 
Ibbque et d'e la Population sont chargés, chacun en oe 
qm le ooncerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publIê au JoUl'nat offiCIel de la République, fran­
çaise. ' 

Fait à Parts, le 2 juIllet 1951. 

Pour le Ministre de la Santé publiqJUe et de 

la PopulatllOn: ' 


Le Conseiller tech'lj.que, 
. Henri PEQUIONQT. 


Pout' If' Ministl'e de la Défense nationale : 

Le &crétar,e gt~r{lt aux Forces armées 


(s,ervices communs), 

lnUIS KAHN. 

Pour Je Ministre de .la ,France d'Outre-Mer et . 
par délégatIOn: 

Le Conseiller tecfmique, 
Gaston MURAZ. 

Pour l<e Ministre du TravaÏI et de la Sécurité sociale :,., 
Le Conseilter technique, fi ' 

Maurice NEVILI,.E.;' 
, PoUr le MInlstJ1e des' Anciens Combattants 

.et Victimes d'e là Guerre: 
Le directeur dIl cabinet1 

Hugues VINEL. 
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c........ 

Travaux publics 

'ARRETE. ministériel du 12 novembre 1951. 

Le ministre de la IFranœ d'Qutfle-mer. 

Vu le dé,cret du 15 juillet 1944 réglant l'organisation et' 
Jie statut du personnel ((u cadre'g~êrar des 'travauK publics 
et etes mines de la France d'outl"e-m'er, e.r les teKtes qui 
l'ont modifié; 

. Vu les arrêtés des 15 décembre 1936, 5 mars 1938 et 21 
amI 1947 flxant les condItIons et programme des épreuves 
des conoours pour l'acoession au grade él'ingén~r adjoint
du. cadre, géneral des tr.avauK publics et des mInes de la 
France d'oùtre.mer,( 

ARRETE: 

A~TlCLE PREMJE~. Les deux. derniers alinéas de 
l'article 3 de l'arrêté du 15 décembr;e 1936, et l'alinéa 
in fine de l'article 3 de l'arrêté du 5 mars 1938, en ee 
qrui ooncerne le oonoours diliect pour l'accession au 
grade d'ingénIeur adjQlnt stagiaire des travaux publics 
de la Francè d'Qutre.mer, ,et le s,eptième alinéa de 
l'artIcle 3de l'arrêté du 15 décembl1e 1936, l'elatif au 
conoours ptofesstonnel püur l'accession au grade d'ln. 
génleur adjoint de ~ classe des travaux p1Ubhcs de la 

. ,France d'Qutre.mer, sont abrügés. 

A~. 2. - Les épl"euves orales sont publiques et 
ont lieu len prmc!pe à Paris. 

A~T. 3. - Dans le cas où un candidat, en service 
lOutre-mer, ne peut, en raison de l'éloignement parti..: 
allIer du territOire d'affectation, se r~dr,e à Paris pour 
y subir Ies épr·euves orales, celles_cl pourront avoir lieu 
Joca1ement, dans les centres d'examen désignés par le 
ministre, ,et SUivant les modalités préVUes par l'arrêté 
du 7 mal 1948, 1ft la circulaire ministérielle du 17 mai 
19418, relatIvement· à l'examen probatoire imposé aUX 
~ngéni'eurs adjOints des travaux publics à titre tempo­
raire. 

Les d1spositlons du présent article ne ·s·eront toutefois 
apphcabi'es Q!ue dans le CaS o.ù le nombre de candida~s 
admIS àsub1r Iles ,épl"euves orales d'admlssiQn n'eSt pas 
supérleur au nombre de plaœs mises au cüncours. 

A~T. 4. - Les dispositions du présent arrêté entre. 
ront en v~gueur à oompter de la oession des ooncours 
de 1951. . 

Fait à Paris, le 12 novembre -1951. 

PoUr le mInistre ~t par délégation : . 

lA 'directeiJ,l' 'du calJinet~ 
Hugues VINEL. 

Milltair.. de I·.rmic de mer 

'ARRETE Nd 844-51jCab. du 281tOvembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

Ol'l"rCIER.OE LA LÉGION D'HONNEUR., 


COMMISSAIRE " DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO. 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOUVOIrs du Oommlssairede la République au rI'ogoj 

Vu le décret du 3. janvier 1946 portant réorgamsatioD 
adininistrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentativES; . ' 

Vu le décret .du 16 avril 1924 sur le mOde de promulgation 
et de publIcation des textes règlementanes au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE P~EMIER. Est prümulgué dans le Terri­
toire du Tog1O {te décret no 51.1316 du 16 novembre 
1951 fixant le régime de la sQlde spéCiale allouée aux 
militaires de l'armée de mer en service dans les 
territoires d'outre.mer. 

A~T. 2. - Le présent arrêté sera enreglÏstré~ publié 
et oommuniqué partout Où besoin sera. 

Lomé, le 28 novembre 1951. 

Y. 0100. 

PECRET Np 51-1316 du 16 novemfjre 1951. 

Le président du oon~ei1 des tninistl1es, 

Sur Iii! rapport du Vli,ce-présldent du conseil, mimstre de la 
défense na~ldI1alle, du vice-préSIdent du copseil, mInistre 
des fmanœs et 'des affalres economiques, ~ll minlstre du 
budget et du .secrétall"e d'Etat à la marln'e, 

Vu l'ordonnance nKli 45-1360 du 23 juin 1945 portant
réforme Igénérale du réglme de solde des mIlitaIres et 
assimilés (lies armées d'e lerre,cI~ mer et at! PàiF; 

Vu le décret nO 46c2264 du 12 Octobre 1946 fixantle régime
de solde des militall"es de l'armée de mer en semee. à terre 
aux colonies et en Extr.ême·Orient ou en serVIce en mer, h{)!'S 
de France et d'AfrIque du Nord; 

Vu le décret ~ 51.&2 du 22 janvier 1951 fiKant le' régime 
de solde des milita1res à solde spéciale, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le montant de la solde spé. 
Cla~e fixé par le décret nil 51.82 du 22 janvier 1951 
susvIsé est, en ce qui ooncerne les personnels militaires 
de l'arinée de mer en serVlOe dans les territoires d'ou. 
tre-mer, payé poor sa oontre-valeur en münnaie localle, 
d'après la parité en vigueur au oours de la pérIOde sur 
IaqJUeHe porte la liquidahon, multipliée par l'index 
de correction applicable au territoire de service conSI. 
déré. 

A~T. 2. - En outre, I,es militaires précités, servant 
hors de leur territoire d'origine, reçoivent un sûpplé. 
ment fixé Uniformément pour tous les grades : 

http:Ol'l"rCIER.OE
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A 20'F C.F.A. par jour pour l"ensemble de la 
2lOne du franc C.:F.A.; 
è . A .12 iF. C.F,A. par j,our pour l'ensemble de la 
zone du franc c.r.p, . , '. 
'. Pour l'apphcationdes dispositions du présent article, 
l'AfrlQlUe occideptale française, le Togo et le Came..; 
roun, d'une, part; les différents territoites de' la zone aU: 
franc' C.F.P., d'autre part,'sont Considérés comm,e oons. 
tituant un même territOire d'origine. 

ART. 3. - La prime d',expatriaüon prévue. par le 
décret no. 46-2264 d.U 12 ,octobre. .1946 est supprimée à 
l'égard des personnels Visés par le présent décret. 

ART. 4. - Le vioe-président du conseil, ministre 
d'e la défense nationaLe, le vice.président du conseil, 
mInIstre des finances et des affaires éoonomiq:ues, le 
ministre du budget et le secrétaire d'Etat à la marine 
l3Çnt chargés, chacun en ce qJUi le concerne, de l'exé­
œtton du . présent décret, qui prend .eft1et à compter 
du 16 décembre 1950 et qillt sera ,publié au lournal 
ptffctet.de la R~pub};iqJUe française. 

uùt à ParIs, le '16 novembre 1951. 

R., PLEVEN. 
Par le Président du conseil des ministres: 

Le"vice.ptlsldent du conseil, 

mittistre de .latUfense nationale, 


Georges BIDAULT. 

Le vice.pllsideltt du conseil, 
minlStre des linanceset des affaires, économlqMs, 

. René MAVER. , 

Le ministre du. blld~, 
. Piérre COURANT. 

Le secrétaire d'Etat à ta mal'tne, 
Jacques GAVINL 

lndemnités 

'AR.RETE Na. 839.51jCab. da 28 novembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE ,LA FRANCE' D'OUTRE~MER, 
. OfFICIER. DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret d;u 23 lTlàrs 1921 déterminant les attribuilons 

et ~es pouvoirs au OommissaI1"e de la RépublIque au TogO; 


Vu I~décret du 3 janv~er '1946 portant" téo~ganisauon 

administratiV'e du territoire du Togo et création d'assemblées 

représentatives.; , 


Vu le décret da 16 avril 1924 sur l>e mod~ de promulgafion 

et de pubIlcanon des textes règIemeittail"e6 au Togo; 


ARRETE: . 

. AlttICLE PREMfEIt: - Est ptoniUlgué dans le Terri­
toIre du Togo l'iirrêté IntermmÎstériel du 17 novembre 
'1951 fixant ('es catég())desde bénéficiaires de l'tndem. 
roté de pliotecÎlQnaéraenne pour l'année 1951. . 
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ART. 2. - Le présient arrêté sera enregistré~ publié 
et oomm:uniqué partout Où ~esoin sera. . .' . . 

Lomé, le 28 novembrè 1951. 

_Y. Dioo•.' 

'ARRETE intermtn'fStlriet du 17 npvembre 1951. . 

. Le minIStre die la France d'outre-mer, le miRlstre d'Etat 
chargé' des relatIons ·a.vec 1esEtats aSSOCiés, le ministre du 
tUdget tet lie sedrét'aiJ,re d'Etat à ,la présIdence du oonsell 
(fonction ,publique), 

\'u le déc:ret no 51..55 du to janV'ier 1951 constituant une 
:mdem1ll1té de pro~hon aénenne. pour [es personnis du 
cadre des lngéI1Ilieursd;es trav:aux météorologIques de la 
Fran{je d'outre-mer, ' ­

ARRETENT :' . 

ART1CLE PREMIER. - Le classement des agents 
pouvant bénéficier pendant l'année 1951 de l',indemnité 
de protection aérIenne prévue par le décret nA,51.55 du 
10 janVier 1951 estflXé alns~ qIIl'iI SUit: 

CATEGORiEl 

Chef de centre météorologJqiUe principal. 

Chef de centre météorolo'giqiUe régional, type I. 

PréVlsionnIste de centre météorologique principat

PrévlsÎonnlSte de centre. météorologiqiUe, type 1. 


CATEGORIE II 

.Chet de centre météorologique régional, types Il et 
III. . i!' i i 

Chef. du bureau météorologique aupIiès d'un .centre 
de . confrôl'e régional. 

PrévlSionmste établissant les directives techniq,ues 
. pour l'aéronautique au service centtal. . 
PrévlsionnlSte de' centre m'étéorologique régional,. 

.types Il .et ,III. 

CATEOORI.E III 
Chef de centremétéoroIOgîiqllle régional, type IV. 
Chef de statIon météorologique principale, type 1 
Prévisionniste de' centre météoroLogique régional, 

t:vpe IV .' • <~ " \; ~ ;' . .. i 
.' ..:.'. .....

PreVlSÎonnIste de station' métooliologiqiUe pr,incipale, 
.typel. .' . ...... .!' 

Pl1éVlSionmste du bil.f.eau météorologique d'urt .centre 
dé contrôle régional. '-; 

. MétéorologISte responsable des transmissions métoo~ 
. 110loglques aU servIce central oU daus un centre 

principaL 

CATÉOORIE IV 
Pté\i'lsionnlste ,de station météç)rologique d~ renseI.. 

gnements ... 
Chd de station météorologlqJUe ptlnci pale , type. 

Prr~ikionnlSte de station mét~r~k>gique' princlpale1 

type Il. 

http:nA,51.55
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(:ATÉOORI:E V 

Météorologiste responsable des transmissIons dans 
un centre régIOnal. 

AlIde.prévlsLonniste. 
protectl()nnIste de centre pnncipal, de centre ré_ 

giona~, de station principaLe, de statIOns. de ren­
se1gnements 00 de ,bureaux météorologIques de 
centre deoontrôle régionaL 

'ART. 2. ~ Oes Indemnités semnt attrtbuées aux 
intéressés dans la limite des taux prévuspa~ l'article 
3 dU décret n~ 51.55 du 10 janVIer 1951 proportion­
nelLement à la durée des :Fonctions remplIes dionnant 
droit à leur attributIon. 

ART. 3. ~ Le présent arrêté sera publié au Journal, 
officie.t de la RépuMlqlUe françaiae et inséré au Bulletin 
oN/Ciel. d'Il mIn:istère de JaFrance d'outre..mer. ' 

Fait à Paris, le 17 novembre 1951. 

Le miJUStre d'Etat c/i;argé des retatl:oltS avec teS 
E~ ~oCt'é.s, 

Pour' le mihistre d'état et' par' délégation ':' 

Le directeur fHnéral des s,erviCeS., 
Robert TEZENAS DU MONTCEL~ 

Pour le mInistre de la 'France d'outre-met 

!Ct pardétégation: 


[:(j directeur du, cabinet, 
HugUes VINEL. 

Le ministre lJ;a Imdgef, 

~ le m,JDIstre et par délégatIon :' 

i ' Le directeUT du cabinet, 
MartralSIMoN. 

Le secrétaire d'Etat' à ta présidence. du conseft: 
. (fonctlonpalifiquiJ), . 

PoUr l'e secrétaIre d'Etat ~ la présidenoe du conse,il 
et par dêlégatÏiOn : 

Le directe{U du cabinet~ 
MaurIce AICARDI.' 

tARRETE N~ S40-51jCab. du 28 novembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OPl'ICIIl'{ D! LA LtoIQN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 
. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'et' les POUVOiIS du Commissaire de la ' République· au Togo; 

Vu. le décret du 3 janv~er 1946 porlànt réOrganisa'bon 

administratlve du Territoire du Togo et création d'assemblées 

ttprésentabves ; 


. Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et 'de publicabon des textes règlementalres au Togo; , 

Vu le dé(:ret na 51-1151 du 3 odIobre 1951 portant 

attribution d'une indemmté soéotale aux fonclionnaires dU cadre 

géIiéral des transmissIons âe Ja France d'outre-mer, pl'OmuL 

j;Ué au TOgQ le 13 octobre 1951; , ;, . 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~.- Est Pf!OIDulgué dans le Ter~ 
rItlOlre .du Togo l'arrêté .Interministériel qu 19 oove~ 
bre 1951 fIxant les taux annuels de l'mdemnité spéciale 
attrIbUée à certains fonctIonnaires . du cadre général 
des transmIssions de la 'Franced'outre..mer en apphca.. 
tl!On des disposItions du décret m,51-1151du 3 octobre 
1951. / 

ART. 2. - Le présept arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera.' . ,'. 

Lomé, le 28 novembre 1951. 

Y. DIOO. 

'ARRETE lnte,.,nin;~t~riel du 19 /J.ovemllre 1951. 

Le mimstre de la France d'outre-mer, 'Ie ministre di! 
budget et Je secrétalre d'Etat à la présld!ence dU, conseil, 

Vu le décret n,q51-1151 dt! 3 octobre 1951 .pOrtant attn. 
bubon d'Uille Indemmté spéciale aux ronctiOnnat.I'eS da cadre 
général des transtlll9S1o,uS de I(j. France d'outre-mer, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMiER. Les taux annuels cfe l'indemnité 
spéC1ale prévue à l'artI1!~e 1~ du décr.et nK!' 51.1151 du 
3 'Octobre 1951 sont fixés oomme suit: , 

Chet de poste de 1re, 2e et Je' classe et sous-Chef 
de poste de 1re et 2e classe. '.' 108.000 F. 

SOUiS.chef de poste de 3e; cLasse.. 12000 
SOUs.ch'ef de poste stagIaIre. '.. 60.000 

ART. 2. -' Cette indemnité,.wv, n'entre pas en 
oompfe pour i'e calcul des !indemnités prévues au décret 
no 51"'511 du 5 mal 1951, est payée, dans I·es territoires 
d'ootre.mer, pour sa., contre_va~eur en monnaie locale 
'SUivant la pérIode de Uq,uidation,multiphée par Plndex 
de oornection fixé pour Jle, terrItoire desserylces. 

ART. ,3. - Le présent' arrêté sera publié au J o.urntlt 
offiCie" die la RépublIque française ,et inséré au Bullet'" 
officiel, du mInistèr,e de la France d'Outre_mer.' 

Fait à Paris, Ie 19 novembre 1951., 

Le ministre ,de la Fraltce d'outre.mer, 
Pour le minIstre et par délégatIon: 

LedirecteuT ,du cabi~,.· 
. Hugues VINEL. 

Le ministre du lludget, 

Pour Je ministre et par délégation:. 

Le directeur du cabinet~ 
Martral.SWoN. 

Le seciétane d'Etai à la présidence du C'o11!$eil ' 
PoUr le secrétaIre d'Etat à.Ia présid,enoedu. conseil 

·et par délégatoon: 

•Le ' directeur' du: cabiMl,. 
MaurIce AlCA.RDJ.. ' , . 
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'ARRETE N~ 846..51/Cab; du. 28 ltovèmbre 1951. 

LE GoUVERNEUR DE LA' FRANCE D'OUTRE.MER, 

OWICIER DE' ,LA LÉGION IiHONN~. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les 'attributions 
et les pouvOirs du Commissaire, de la République au TogO; 

Vu le décret du 3 janVIer' 1946 portant réorganisatton
adn1:1nistrattve dn territoire du Togo et création d'assemblées 
repr~ntat1Ves; 

,Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publ1cation des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret nlOI 46-2183 du 9 ocoobre 1946 pOrtant réta­
bLtssement de l'mdemlté d~ servIce temporau1l! en France au 
profit des fonctlOl1na,l!1I!s ooJ.oniaux,promul'giué au Togo le 
25 OCtobre 1946;, 

,ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pJ:1omuIgué dans le T'er. 
-rltolre du Togo Ie, décret nd 51.1349 du 20 riovembre 
1951 portant rel,èvement des taux de l'indemnité die 
serVICe temporaIre eri ',France allouée à certains fonc­
tIOnnaIres relevant du ministère de la 'France d'outre. 
mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
~t oommuniqué partout où besoin sera. 

\,
Lomé, le 28 novembre 1951. 

Y. DIOO, 

DECRET Nf) 51.1349 da 20 novembre 1951. 

Le président du oonseil des ministres, 

'Sur Je rapport du v-ic.e-préSldent duoonseil, minlStre 
des finan~ ,et des affures éOOlllOmiques, du .ml!llJlsù1l! de la 
France d'out11l!-mer, du 1lÙUlStre d'Etat, chargé des relatlons 
àv:ec les Etals associés, du ministre du budget et du secrétaire 
d'Etàt à la présidence dll conseIl, ' , . 

Vu l'ordQninancJe nlCl 45-14 du 6 janvIer 1945 pOrtant réforme 
des traitements des toncttonnalt-es de l'Etat et aménagement
des pensÎôllS ClV'ilies et mibtaires; 

Vu J,e décret nPI 50-1348 du 27 octobre 1950 portarnt rè~le. 
ment d'admlfllstratJon publtque pOur l'application de la foi' nll 
46-2294 du 19 octJobre 1946 aux fOnctiolÙlaires de certains ca_ 
dI'es ClV'lls exerçant Illormalement leur activité dans les terrl­
foires· relevant du min,lstèt1l! de la France d'outre-mer: 

Vu le décret !nO 46-2183 du 9 octobre 194J6 pOrtant rétabllis~ 
;)SIIient de l'indemnité de service temporalt1l! en France au profit 
~es fonctJonnalres oolQmaux; 

Vu le décretM 48·221 dU 9 février 1948 portant majora· 
'bon des taux de l'Indemnité de service temporaire 'en France au 
profit desfonctlonŒmires ooIoniaux; 

,'Le eonseil des ministres entendu" 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le taMeau fIgurant à l'article 
:2 du décret nQ 46.2183 du 9 octobre 1946 est rem­
placé par le tabIeau SUivant: 

« L'indemnité de servlOe t,emporaire ,en . France est 
détermmée d'flPr.ès la situahon de famiUe, conformé. 
ment aU tal>l,eau ct.apl1ès : 

'1,[ Célibataires. 9.000 F par an. 
{( Mariés s~ns entant. • • " 18,000 
« MarIés avec enfant. • ~ . ~ • 24.000 

ART. 2. - Le viœ_président du oonseil,' ministre 
etes fmanoes et des affaires éoonomiqi/les, le ministre de 
la France d'outr,e.mer, le minstre d'Etat, chargé des 
relat~ons avec les Etatsass'Qciés, le mInistre du budget 
et le, s:ecretaire d'Etat à la présid,ence du conseIl sont 
chargés, ohacun en cè qUI le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Joarnat officiel 
de la Répubhque françaIs'e et .,lnséré au Bulletin. oft~ 
du mllllstère de la France d'lOutre.mer et dont les 
dispositions aUront ,eff.et à 'compter du 1er juin 1951. 

Fait à Paris, le 20 novembre 1951. 

R. ~EVEN. 


.Par le président ,du conseil des ministres: 


Le ministre, de la France d',outre-mer, 
Louis JACQUINOT. 

Le ministre d'Etat cliargé des relations 
avec les Etats associés, 

l'eau LETOURN'EAU•. 
Le vice.président da conseu, 

mllllstre d8s finances et des affaireS économiqaes~ 
René MAyER. 

Le ministre da budget, 
Pierre COURANT. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseîl... 
IFélix GAILLARD. 

ARRETE Nd, 842.51/Cab. dll 28 novembré 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANéE D'OUTRE.,MER, 

OFFICIER DE LA LËOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU 'TOGO 


Vu le décret du 23 'marS 1921 déterminant les attributtons 
et les pot\voirs du Oommissa1~\:! de la RépublIque au Togo; 

Vu Ie docret du 3 janvier 1946 portant réorganisatton
administrative du temlloire du TogO et création d'assemblées 
repréSentatlV1es ; 

Vu le décret du 16 avnl 1924 sur le mode 'de promulgatton 
et de publication des textes règlementaIr,es au Togo; 

ARRETE: 

ARTLCLE PREMIER. Est pJ:1omulgue dans le TerrL 
toire d'Il Togo le décret nô, 51.1350 du 21 novembre 
1951' portant attrlbution d'une ,indemnité de première 
mIse d'uniiiorme et d'unè indemnité de transformation 
d'uniiiorme 'aux Inspecteurs de la IFrance d'outre. mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré,pubUâ 
et commulllq.ué partout où besoin sera. • 

Lomé, le 2b novempre 
" 

1951. 
y, DlOo. 
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DECRET No, 51·1350 du 21 lUJ"emlJre 1951. 

Le président du conseIl des ministl'leS, 
" 	 , 

. Sur!e rapport du J.Ili:nJs!~ de la France d'outre-mer, du 
Vloe_presldemt du coIlSlill, mWlstre des finances et des affaires 
économiques, dù mllllilStre du budg~t, et du secrêta'1re d'Etat à 
la. présidence du COtJse1I, " 

VÙ le décret (1u.14 décembre 1923 sur la. I!çlde et les acces.­
soires de Solde du persomel de l'inspection de la France-d'au­
1re_mer, et les textes modificatifs sUbséquents; , 

Vu le décret du 19 a.vril 1932 portan~ réglementation de la 
tenue des fonctionna.ires du OOrpS de l'inspection de la France 
d'outre.meret l'arrêté mÎlnistériel du 23 avril 1932 relatif au 
même objet; 	 , 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une indemnité forfaitaire d'un 
montant de 27.000 'F est allouée aux Jnspecteurs de la 
France d'outre..mer, à btre de frais de première mise 
d'uniforme. 

ART. 2. - Une indemnité forfaitaire de transfor. 
, matÎlOn d"flt\iforme de 10;000 'F {!St allouée auxinspec.. 
œurs de 1rt1 classe nommés inspecteurs ,généraux de 2e, 
classe de la 'France d'outr.e.mer. ' 

ART. 3. - Ces indemnités ne ~eront allûuées qu'aux 
MlSpecteurs nommés ou promus après le 1Ejr janvier 
1951. ! ' 

ART. 4. - Le vIere_président du oonseIl, ministre 
des 'ftnanœset des affaives éoonomiques, le ministlie 
de la 'Franoe d'lOutrflomer, le ministfle du budgtet et ,le, 
secrétaire d'Etat à la présbdence du oons~I1 sûnt char. 
gés, chaoon en ce q'IH le ooncerne, de l'Iexécution du 
présent décret, qIIlF sera publié au JoUl'nat ()ffici(j~ de 
la Répub~iqlU:e françaISe ,etmséré au Bllll,elin..' ollie's/' 
du mlnlstere de la If'rance d.'lOutre.mer. ' 

ifait à Paris, Je 21 novembre 1951. 

R. PLEVEN, 

Par le présid~nt du conseIl des niinistres:: 

le ministre" dé la F.rance d'oui'e-niér,' 
LOlUS JACQUINOT. 

" Le ,vice-préslden.tdu cQltSeil, 
lftilÙstre des finances et des affairés 'économiques, 

. ,Repé MAyER. 

Le minisire du. budget, 
Pierre COURANT. 

!Je secrétail'é d'Etat à la présidence du c<o1Z$.ae, 
, 'FélixOAILl.ARb. 

CD'ncession de, passages 

ARRETE No 843-51fCab. du. 28 novemlJre 1951. 

LE OOUVOERNEUR DE~..._FRA.NfE D'OUTRE-MER, '\ 
' ,FPlcJEI{ DE LA u:.ulON D HONNEUR, 

COMMISSAIlŒ DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGû 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎÎ1aDt les attributiOnS 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;', 

Vu le décret du 3 janvler 1946 portant réorgamsatloD 
admlnistranve du 1Iemtoire du To~ et créatIon d'assemblées 
reptésenta'bves; , 

Vu le décret du 16 avru 1924 sur le mode 'de promulg1a~ 
et de publIcation des textes règlementall'es au TogO; " 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué ç1ans le TerrI:.. 
1loIre du Togto Je décret ~ 51·1332 du' 20 novembre 
1951 modifiant Fartlde 38 du décret du 3 juillet 1897: 
fIxant l,es' règles de concession die passages aux person,!" 
nes salariées au servIce des funchonnaires ou des 
offiders. ­

ART. 2~ - Le pres,ent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. ' 

ùomé, le 28 novembre 1951. 

y,DlOO. 

DECRET N~ 51-1'332 du 20 M vem ore 1951. 

L'e président du oonseIl des ministres" 

Sur, Fe rapport ~dU ,mïii1Stre de la Fra:nce d'lOOtre-mer, 
du rnJ,niistre d'Etat chargé des relatlol1iS avec les Eta'llSl 
associés, du Vice-président du oonseil, mimstre des fI#arioeS 
et des affmre:5 'éOODOmlqUes, dû mliÏ1stre 1fu budget'; du 
Vice-président du oonseil". m3:tllSfI1e tic la déiiense natIonaie, 
et dU secréta,Ire d!~ à la présidence du conseil, 

Vu le décret nD 50-1348 du 27 octobre 195Q portant 
.r~glement d'admmlSfra1;lon publIque pour l'appLlctltIon de 
la lOI nlC! 46-2294 du 19 octobre 1946 aux fonctIonna:ires die 
O!rtams cadres CIVIls ~rça:nt norma~ement leur activu.t~ 
dans l't',s territo1res relevant dIu mmistère de la Frande 
d'oUtre-mer 'et notamment son arttcle 9; 

Vu l'e décret d'Il 3 juillet 1897 portant règlement sur l~ 
concessÎlpns de passa.ge et les frats de voyage à l'étrangler
des .offleters, functIOn!IJ,alres, 'empLoyés et agents ClVlIs et 
militaIres d'~ serVIces oolonlaJUx ou locaux, en~embleles 
textes qUi l'ont modlf!é, :notamment le :9écret tid5()!.650 du 
2 juin 1950; 

Vu le décret du 13 jUln· 1912 portant rè'glement des 
~emmtés allouées aux ,1idnct1onnaires, employés et agents 
OlViIs des Bernees coloniaux ou locaux voya'g'eoot ~lément 
dans l'es territolI'es releV'oot. dU mŒDlstèl1e de' la' F rande 
d'o'Lltre-mer 'et l'es textes qUl l'ont mod,'Jf:lé, no'tamment le 

• décret 	no 48-4{33 du 10 mars 1948 et celUI 'du 1er septem­
bre 1950; 

Le conseil d<es m,inistres entendu, 
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l,\ DECRETE: 

ARTICLE PREMIER.- tes dispOsitions de l'article 
38 du décret du 3 jitiHet 1897 sont abrogées .et rem­
placées par les dispositIOns suivantes: 

«Art. 38. - 10 Les offi:ders généraux, ainsI que 
les offider'l supérteurs et Les fonctionnair1:ls classés aux 
~oupelS 1 let II 'faisant l'objet d'une mutation, ont dmit 
au transport gratutt d''Une personne saLariée à. leur 
service occupée à des travaux domestiques s'·ils ont à 
leur charge deux enfants au mOInS âgés de moins de 
dix ans et à, fa oondihon qlUe cette personne entre 
dans Funedes catégories cI_après: . 

«Femm·e de cham:bre; 

«Valet de chambre; 

«CUisinier ou cuisInière; 

«Nurse, nourrice; 

« Oouvernante; 

« Pr:écepteur 'ou .InstitutrIce. 

« 20 La personne salariée ne peut bénéficIer' de la 

gratUIté du passage qrue SI eUe acoompagne ou rejoint 
Jes 'enfants des officiers ou fonctionnaires susvisés, 
sous réserve que deux de ces enfants' au moins rem­
pJ..t:ssent la oonditlon précitée au.dessus. 

«La concessIOn de passag,e' est limitée à deUx 
VoyagelS: ' 

«a) Oel!Ui d'aller pour se' rendr,e de Jprance, en 
Indochine ou dans 'es territOires de la:, Franced'outr:e_ 
mer, smt de l'Indochine ou de l'un de ces territoires 
dans un autre; 

«fJ) Celui de retour. 
,« Toutef.ois, n'ont dt:'Oit qu'au passàge « de retour)} 

les personnt:$ salariées dont l'engagement a al lieu en 
Indochine ou dans 1e territoire où I,es flonctionnaires 
et le.; officiers étalent en service. ' 

{( Le droit de, passage des p,ersonnes salariées est 
renoùvelé Lorsque le 'fonctionnaire ou l'offider fait 
l'objet d'une mutation de service ou obtient un rongé 
bU une autorIsatIOn d"absence comportant la gratuité 
du passage. 

« Le passage gratuIt est, accordé à la personne 
salarI,ée LorsqiUe cefle..cI est ~envoyée pour raison de 
sant·é ou pour convenance personneUe du fonctionnaire 
ou de l'officier, sous réserve que le droit ide ce dernier 
s'era épuise lorsqu'il aura bénéficié, pour une personne 
salarIée, d'un passage aller ,et d'un passage de ~etour. 
, '{{ L,es personnes salarIées qUl se sont séparées du 

. ;Jionctlonnalre OU de l'officiern'ont pas droit au passage 
de rapatnement. 

« En cas de décès du i1onctionnaire ou qu militaIre, 
eUes n'ont droit au rapatriement que dans le délai de 

, SIX mois à partir du jour clu décès. " 
,{{ 30 Les personnes salariées voyagent en 3e classe 

ft bord des paquebots et sur les VOiies ferrées; toute.. 
'I:1o).s, Ja nourrIce, la nurse".Ie précepteur, l'institufrice 
QU la gouvernante ,acoompagnant des ienfants lest admise 
a ~oyager dans Ja même classe que ces derniers. . 

« EUes peuvent toujours être admises à' voyàger 
pa,' aVion lorsque ce mode de traitsport est plus éconO­

...nuque que la VOle de terre OU la voie maritime; en 
il 

outre, la nourrice ou la nurse accompagnant des 
enfants lest admise, 'à vi6ya'ger par aVion . avec ce& 
dernl'ers si Pun d'euxestâgé de moins de dix.huit mOIS. 

«Dans l,es autr·es ca's, les offiders, fonctIonnaires 
v1sés au paragraphe 10 ou L,es membres de leur famiHe 
prenant passage par avion peuvent se faire accompa'" 
'gner d'une personne salal1ié'e sDœrésefVIed'assumer 
tes fraIS de transport; Hs pourront bénéficier du rem. 

, ooursement sur justificatIons dans la limite du priX 
qu'aurait coûté le V,loyage de la même personne par voi,e 
maritIme ou t,errestre;. 

«40 En aucun cas, la personne saJariée au service 
d'un 'FonctliOnnaire ou d'un offider ne peut prétendre 
aux indemnités prévu·es aux artIcles 413, 4448, et 49 du 
décret du 3 jmHet 1897». ' 

ART. 2. - Le ministre de la France d'lOutre_mer, 
l,e mlJustre d'Etat chargé des relahons avec les Etats 
as:soclésy l'e vlQe_président du conseil, ministre des 
finances ,et des affaires éconol1'llques, le ministre dU'· 
bUdget, te vlce.président du conseil, ministre de la 
dé'fense nabonale et I,e secrétawe d'Etat à la présl­
dence du consell sont chargés, chacun ·en ce qiUI le 
oonoeme, d'e l'exécuhon du présent décliet,qUl ser" 
publié au Jo,u,mat of/tcJet de la République française' 
et InSéré au Bllltettlt ofjteïel du ministèr:e -de la 'F·rance 
d'ootre.mer. 

'Fait â Par;s, l'e 20 novembre 1951. 
R. PLÉVEN. 


Par le pr:ésident du conseil des ministres: 

Le I1'IinlStre ,d'Etat chargé des relatioll$ 


avec te$ EtIlis 03soCiés, 

Jean LETOURNEAU. 

Le vice-prlsident du conseil, 

ministre de la défense nationale, 


, Georges BmAULT. 

, ' Lewce.pré$ident dU consett, 

ministre des finances et des affaires économiques, 


René MAVER. 
Le min.istre du budg.et, 

Piierr:e ,COURANT. 
Le ministre de la France d'ouire-Iner; 

LoUis 'jACQUINOT. 
I-e secrétaitie d'Etat à 'la,présidence da colisèilk 

Félix GAILLARD. , 

" '; Transmissions d'Outre-Mer 

ARRETE No 841-51;Cab. du 28npvembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA Fao\NCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LÉorQN O'HQNNEUR ' , 

GOMMisSA1RE DE LA RÉPUBÙQUE AU TOGe) 

Vu le décret 'd'u '23 mars 1921 "àéternÜnànt 'resattribuoolll 
et les pouvoirs du Commissaire dé la République au Togo.; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant" réorga~isattoo
administratIve du ter.ri1mre Uu Togo et créatton d'assemblél!$ 
reprégentativ~; '" " . ' 
, Vu le décret du 16 avru 1924 ~ur le mode. de promutgatiOll 
et de PUbl~cation de:; tèxtei règ},ementau-esau Togo; 

VU ,le, décret du 23 août 1944 portant création d'un cadre 
général des transhllSSloilSooloruales, promu1guê au Togo' l~ 
2'; fê\l'~r 1945; ~ , , ' 

http:nurse".Ie
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, ,Vu)le • déCret du 30 s'eptembre 1937 portant, mstltutloD ~ 
:médail\es d'honneur en t des agents de l'administration 
loœ.le d<es pOstes tles t raph(lS, destéléph~nes et déla 
télégràphie sllil1s ,fil;, deS territoires' d'outre.m'er et 'berritoires 
IiOUS tutelle, promulgué au Togo le 2 juin 1950; , . 

Vu 'jledécret, du '12 août 1950 instituant une l1l'é$llle 
'd'hoIlill!f'Ur en faveur, dies functi,lOnua1res du cadre ,généra!
des transmilsSlons de la' Fr,aŒJCIe d'outre-mer" p110mulguéau 
Togo 1~ 31 OOût1950; , 

ARRETE: , 
ARTlCLE PREMIER. Sont promulgués dan$ le Ter­

rItoIre du Tog1O : , ' , 
• 101 - le décret nQ 51-1333'du 20 novetnbr~ 1951 
portant règl'ement d'administrahon publlqpe relatif 
à certaInes tnl1l1s'tiot:mations de grade dans Ie cadre 
g;énéral des tra'l1SmIsSllOns de laprance d'outre_mer: 

'2p/ - ~e déc,ret nb! 51-1334 du 20 novembre 1951 
'modlflant 'l'e décret du 30 septembl1e 1937 portant 
l1nstltutllon de médaiUes d'honneur en faveur des agents' ( 
de l'administrailiOn local~ des postes, des télégraphes, 

'des téléphones et de 'la télégraphfe sans fil des tem_ 

ltolres d"outr,e_mer et territoIres sous tutelle. 


, ART. 2. -'- Le présent arrêté sera enregistré, publ~é 
'ft cOmniuniqrué partouf où 'besoin sera. , 

Lomé, le 28 .novembre 1951. 
Y. OIoo. 

DECRET Nq 51-1333 du 20 novembre 1951. 
'.' :, .,. . 

Le p'résideot du opnseli desmitdstres,. 
Sur l'e rapport, du min~stre die la Fra!l1ce d'oütre-mer, du 

mpustre des 1itOO:nces 'et des affan'E';s écQnoltuques, dumlmstre 
{iu budget et du, secrétaIr,e d'E~at à la présidence du consetl, 

Vu la '01 'du 19 octobre 1946; 
Vu "e déCret du 23 août ,. 1944 portant création du cadre 

,,!général des transm,r6SlOllS cololUales; 
Vu Je décret nlO 48-1108 du ,lQ jù,'iIJet 1948 portant flxatlon 

éu cl<!SS<envent _Olairte des grades et emplOIS de l'Etat 
,relevant du régimoe général dies retraites; 

,De {'()nseUd'Etat entendU, 

'DECRETE :' 

ARTICLE PREMIER. - Pour ooinpterdu 1er janv~er 
":1950, sont tranSformés, conformément au tableau CI:.. 

,~dessous, l,es 'grades d'il'l1Specteur et de contrôleur, rédac_ 
1eur prlnClpaletoontrôleur rédacteur ducadfle général 

-des transmlSSiJOns de la 'France d'iIYlltre-mer: 


ANCIENS GRADES 

Inspecteur • . . 

'Oontrôleur rédacteur prin-
Cipal ;et contrôLeur réclac.' 

leur. 

NOUVEAUX GRADES 

Inspecteur pnncipal. 


Inspecteur r-édacteut., 


ART. 2. - A titreprovisOlfle et enattend'ant l'in­
1>erv.enhion d'u statut partidUller prévu à l'article 2 de, 
la 101 dû 19 octobre 1946 susvisée, les nouveauxgra­
des cI-déssus nientionnés comprennen.t les classes et 

'1êchtellOns sUlv~nts; , . , 

Inspecteur pr1nOpal: , 
1re classe après 6 ans. 
1re dasse après 3 ans. 
1re clas'se avant 3 ans. 
2e cl,asse avant 3 ans. 

Inspecteur réd'aêteur: 
1re classe. 
2e clalSse, 
3.e ,classe. 

4e 'Classe ap~ès 2 ans-. , 

4e claSlSe avant 2 an~ 

5e classe." 

6e ' 1classe. 


ART. 3. - Le reclasseme1'1!t des ronctionnalres titu­
laires des ançl00S grades cl-dessoQll's mentionnés s'ef,;. 
fedue conformément au tableau SUIvant: 

EMPLOIS ANCIENNETE DE ,GRADE 
'OU D'ECHELON 

Anclenn,eté acquise d'ans 
la classe du grade d''Orlgine:: 

Sans ancJienneté'. 

Trois quarts dè ,1'ancl'en­
neté acqlUlse d'ans l'échelon. 
du grade d'orlgine majorés' 
de 18 molS. 

Tl10is qjUartsde Panel,en­
neté acquise d'ans' la <;Iasse . 
d'Il grade d'Origine. 

Trois' qjUai'ts d{! l'ancoon. 
neté acqiUlllse dans la,classe 
du grade d'ortgine majorés: 
de 18 molS. ' 

, Tl10isqiUarts d'e l'anclen-' 
U'eté aCqllllS'e dans la classe 
du. grade dJ'orLgiU'e. 
And~nneté aCqJ\!ise dans 

lac1~:se du. grade d'iOfIigln~•. 

Andenneté acquise dans 

1nspectellT. 

1re c'Iasse. 

2e classe: 
Ap1'lès 2 ans 

Avant 2 ans 

3e cI,asse. 

. 4Ja claSse. 

5ei classe. 

'; inspecteur
pnltcqiat. 

1re classe, 
apr.çs 6 ans. 

1re classe, 
ap1'lès 6 ans. 

1re classe, 
apr.ès 3 ans. 

1re Classe, 
ap1'lès 3 ans;~ 

1re classe, 
avant 3 ans; 

1re classe,. 
avant 3 anS. 

" 

6e classe. '. 2e classe. .', 

ContTôlell1' '., Inspec,teuT 
réaocfear. 'Téaactelll'. 
p;tndp(it,. . 

1re das'se: 
Après 2 an.:S. 1~ classe. 

!Avant .2 ams 1re classe. 
2e classe. 'I~ classe. 
'Je <:~ISC. 3e classe.' 

ContTôleur 
Téàactew 

1re classe: ~ classe: 
Apres 2 am. Après 2 anS 

Avant 2 ans Avant 2 ans 
2e c,lasSe. • 5q eJas'se. 
'Je claSse. fie classe. 

, la cIass;e dugraded'iOri1gine~ 
, . Idem. 

Ideni. 
Idem. 

AnCienneté acquise dans 

Ia. clas,se dU:gr,ade d'orIgine.


l
 
Idem., ' 


, , Idem. i , 


. Idem.. . ' 
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ART. 4. -.:.. En!attendant l'intervention dit statut par~ 
U<lUl1er pré'vtià l'art~c~ 2 de ta loi du 19 octobre 1'946 
sUsvisée, tes 'lionctIonnatres titulaires des grades trans­
~ormés en applicatIon des dispositions de ,l'article 1er 
du présent- décret restent soumlS aux r,èglleSd'avan­
cement ftxées par le décret du 23 août. 1944 susvisé. 
iA. oompter du 1~ janwer 1951, les inspecteurs de 1re 
classe apl'iès 6 ans; promus diredeurs, conservent dans 
la Se c'18S'se de ce grade, et dans la limite maximu;m 
d'ùne ànnée,I'anclenneté d'échelon acquise dans leur 
~ade d'orlgine. 

ART. 5. - Le ministl'e de la. France d'tOUtre-mer, le 
mInistre des fInances· et des affaires édonomiqiUes, le 

. mlnIstre du budget ,et le secrétall'e. d'Etat· à la prési­
dence du conselil sont chargés, chacun en ce q,UI le 
ooncerne, de l'exécution du présent décret, qiUl sera 
publié au· Jo,umat offiCiel de la RépubliQilte française, 
plUS au &tlleün olficie.t du minIstère de la France 
d'lOutre-mer. 

!fait à Paris, le' 2() novembre 1951. 

R. PJ-EVEN. 

Par Ile prés,ident du . oonseil des ministroes: 


Lé niinistre de la France d'outre-m.er, 
Louis JACQUlNOT.· 

Le ptce_président du conseJ~, 
min/$tre des jlnaftèes et des dffatres ëconomlgues, 

, René' MAVER. 

oU ministre du budget" 

Pi,erre COUAArl/T. 


Le secrêttÎire'd'Etat à la présidence du conseil, 
. Fëlix OAILLAIID. . 

DECRET No 51-13~4 du 20 fW'vembre 1951­

Le président. du oonsell des onistres, . 1 

Vu I,e décret du 30 sepi:embpe 1937 portant ~nsbtutJon de 
médailles d'honneur en faveur des agenis de, l'administration 
locale des postes. des télégraphes, des téléphorues et de la 
télégraphve sans ft! des terrltOlr.eg d'out1'1e-ltl'er IèIt territOIres 
sous tutelle; . 

Vu le décret du 23 août 1944 portant création d'un cadre . 
général des transmiJss~ons die la France d'I(j\ltre-mer; 

Vu le décret du 31 décembre 1947 portant moddftcatlon 
de l'appel!.ation du SerVl()e des tr.3inlSmlssions du ministèl'e 
dtela Franoe d'outre-mer.; 

Vu l'e décret du 12 août 1950 i:nstituain! Illne médaIlle 
d'hol1JIJ'tUr en taveur dies fonctlo;mau,es du cadreg'énéral
des traliSmilSSlQns de la Fr,aiIlee d'lQUtre-mer; . 

SUr le rapport du mÏ!nlstre 'de la Fr.ance d'outl'ei-mer, 

DECRETE: 

ARTlCLE PREMIER - Les dispositions de l'article 
1elr du décret du 30 septembl1e 1937 portant institutIon 
de médaiUes d'hOnneUr en fa\11eur des agents de l'ad­
miOlstratlOn locale des postes, des télégraphes, des 
téléphones 'et de la tét.égraphie Sans fil des terrItoires 
d'outre.mer et terrItOlres sous tutelFe sont abrogées 
.et remplacées par les suivantes : 

«Art, 1er; ~ Les disposiflons des. ,décrets des 24 
mars 1928 et 11 juin 1929 instttuant. des médailles 
d'honneur 'en bronze et ,en' ar.gent en. faveur des agents 
de l'administrahon local>e des postes, des téI~graphes,. 
des téléphones et de la télégraphite sans fil de 1'1n­
dJochine et de Madagasear sont abrogées et rempla­
cées comme suit: 
'.' «Des médailltes d'hOnneur en bronze et en argent 
peuvent être décernées dans les territoires d'outre-mer 
et temtoires sous tutelle par les chefs de . groupes de 
terdtoil1e8 ou de terrltoir,es non groupés, sous la .pro­
posUllOn du dIrecteur ou chef de service des postes et 
té1écommuOlcahons; aux fonctionnaires. et agents des 
administrabons locales des postes et. télécommunica- . 
fions. 

~ Les médaill'es d'honneur en bronze peuvent être 
décernées aux agents comptant au minimUm qUInze 
années' de serVlœs ,effectifs accomplIs outr,e-mer, non 
IlQmprlS les servICes militail1es, dans .Les administrations 
locales des postes et télécommunications. 
, «Les médaiUes d'hOnneur en argent peuvent être 
décernées aux agents tItulaIres depuis plus de Cinq ans 
d"une médaiUe d'honneur en, biron7Je ». . 

ART.·2. - Les dispositions de l'article 3. dU même 
décret ISiOnt remplacées, par les disposit1ons sUivantes :' 

«Art. 3. - Les médail'Ies d'honneur :en bronze 
et 'en argent, dêcer.riées par 'les chefs de igf10upesde 
temlloires ou de terrltoir-es non groupés en exécution 
des pl1écédentes dIspositIons, s,eront du modulé dé' 32 
m~1limètres. EUes porteront, d'un côté, l'effigie de ,la 
République 'entourée soit des mots «~épubliquefran. 
çaisle})' suivts de l'indicatIOn du territoIre mtéressé 
s'il s'a'gif d'un terliItoiœ d'outre-mer, soit desnlots 
« Union française» sUIvis. des Illots « Cameroun» ou 
« TIO'go» S'II s'agild"un de ces. deux territoires souS; 
tutel1e, d, sur l'autr-e face, divers attributs entourés des 
mots «postes et télécommunicatÏiOns ~). avec la devise 

,({ Travail, Honneur, Dé'vouement» et une inscnption 
relatant l,es nom et prenom usuel du titulair,e aInsi qu~ 
Ile miUésime)}. 

ART. 3. - Le ministre de la iFrance d'lOutre-mer est 
chargé de l',exécubon du préserntq.écret, q,UI sera publié 
aU lmmtaf; officiel de la RépUblique français,e ,et aU:. 
lJuttet,in offrClel du ministère de la France d'outre-mer~ 

IFait à Paris, ie 2() novembre 1951. 

R.PLEVEN. 


Par le président du oonseH des ministres: 
Le ministre de, la France d'outre-mer, 

Louis ]ACQUINOT. 

E. N. F .. O. M. 

ARRETE interministériel. du 28 novembre 1951. 

Le minJstre d'Etat. Chargé des relations aV'ec Ies Etats asso­
ciés, te minllstre de la France d'oUtre-mer ·etle mimstre 
du budgtet, 

Vu l'e décnet du 3 septembre 1931 fixant les conditlQns de: 
gratuIté de l'ens,elgnement à l'école oolonIale.et les textf:$ 
subséquents ; 

http:oolonIale.et
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Vu. l'artl,(:}:e 152 de la fol de finances (lu 16 avril tt)30, 
modifIé par la 101 du 1er septembre 1941; ­

.Vu l'article 22 du décret du 30 octobre 1950 portant 
réorgamsatlon . du stafut dlf!' l'école nationale de la. France 
d'oùtre-mer, . 

ARRETENT: 

ARnCLE PREMIER. - Le mûntant des frats de sco­
larité à rembourser au TrésOr publIc par l'es élèves 
ayant abandonné vo.lontalrement Péoole natiûnale de 
la ·lFrance d'ontJ:'le-mer, ÜU ayant été licenciés pour 
InlSUffisance de nûtes ou 'par mesur;e disciplinaire, 
awSl qlUe par les ancIens élèves qui n'auraient pas 
remplI fienr engagement de serVir dans l'admini's­
trattlOn publique des territoires d'lOutre-mer ouen Indû­
ch'me pendant huit ans au mOInS à oompt.er de lenr 
sortie de Yéoole 'est fixé à 17.700 F püur chacun des 
tJ:'lOIS termes 'Soola~res finissant les 31 janvi;er, 30 avril 
et 30 juilltet. 

Tlout trimestre oommencé est oonsidéré oommedû, 
Sauf dans ~e cas d'inter:t1Uption des études pour raison 
majeure. Le dil1ecteur de l'éoolle nationaIe. de la Franoe 
d'outre.mer déterminera dans chaque cas, s'il y. a eu 
raISiOn maj'eure ,et dan's q;ueUe meSlUfle un trimestre 

.oommeiIc'é pourra êtflerem'boursé part1eUetnent. 

ARr. 2. - Le montant des dfloits d'inscriptiün dû 
par les élèves IQ'U anc~ensél\è'Ves de l'émIe se trouvant. 
dans Ies conditlüns precltéesestfixé à 350 IF pour cha­
que Soofarlté mentionnée à l'at1!1d:e 1~. 

ART. 3., - Le present arrêté. s~ra puollé au Journat 
oltiâet de la Répub'Llqjue françalS!e. . . 

iFait à 	ParilS~ le 28 novembre 1951. 

Le IIUltiStte t:f1Etat c/iargé (tes rlffdtfons . 
avec leS Etats associés, 

Pour le mInistre d'Etat et par délégation: 
. Le d;recteu-r généra/; des siervices, 

RlObert TEZENÂS bu MONTCEL. 
PlOur le minIstre de la IFrance d'outr,e-mer et par 

délégation: 
Le diretj.ep.r da. cabinet, 

HUgues VINEL. 
Pour le mlnlstfle du budget et par délégatllOii : 

. Le directeur da budget, 
R. GOETZE. 

Distiaclions honoriJ1ques 

Par décret en date du 7 nlOViembre 1951, sont 
pflOmus et nommés : 

Da11:S 'i'Ordre de l'Etoi-re Noire 
.­ ,. • 

,
'* 

( 

.. . . . . . . . . . . . . 
Au grade d'Officier. 

M.M. Apedo Amah Georges 	 Chief du Bur,eau des 
.• Affaires CivlIes ,et du Cabinet à Lomé (TlOgo). 

~."" ........... ;., ....... . 
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IFatollwun Franço,lS- Adjudant Chief du Corps 
des Gll:rdes CercIe. à. Lomé (Togo)~ 

Gnoooue Eugè.ll'e - Adjudant-Chef du Corps 
dès Gardes Cercle à Lomé (Togo). .. 

Sédjro Tété - Ch'ef de canton d'Ag1üuévlé Lomé 
(Togo). 

AU 'grade de Chif3val!'e' 

lvtM. Abd10ulaye Diarra - Auxiliall'e de Oendarme~ 
rl'e de 1re c1asse (lio'go).. .. 

Adjeyl KlOuina - SecrétaIre du Chef de canton 
de Kpadafé, Gerde de KLouto (TogfO). . 

Aduayi Jos·eph' - Commis d'AdmInistration 
adjlOint de 1re class'e à Atakpamé (TûglO). 

AUdou Albert - Brigadier.Chef de 1re classe 
du Corps des Gardes Cerc1re à LlOmé (Tügo). 

Amouzou Adolphe - Gorilmis d'Administration 
PrIncIpal.Lomé (TdglO). 

iAped/o 19nace - Propriétaire notable à Kpélé 
Oondévé (Togo); 

".~ .. ',,'."." ... '.' .. 
Atayl Ayl - ÛômmIS d'AdministratIün principal 

à Lomé {Togo). _ . . .. '.. 'fil .. • • .. ............ .. t .. 

. Bonin Calixte - CommIS_adjoint hors classe 
des TransmissÎI(ms Lomé (Togo). 

.. .. . .. .. .. -: .. . .. .. .. .. '" .. .. .. .. . 
..-

Ekué Akpa lF1ol.. Blaise - Agenfsanitaire prin;. 
,clpal de 1re classe à Baguida (Togo). 

.. .. .. . . .. .. .. .. .. '. .. .. .. .. .. .. .. '. . 
Kmeger Ernest Commis prinoipal de 3~ 

cla:sse des Transmissions à Lbmé (Togo). 
.. .. .. 	 111 .. .. • '." • • .. .. .. •• .. .. 

Mens.ah Philippe Adjudant· du Oorps des 
Gardes Gerde à Lomé (Togo). 

.. ~, ... ,. " . .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. .. 

Pi'etrl Lazar,e- Gommls principal de 1re clas:. 
se des Douanes quartIer. Ahanoukopé.Lomé 
(Togo). 

4 ~ .. • .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. • 

Sont prümUS et nümmés : 

Dans 't' O,drede l'Etoi:te d'An/;ouan 
.. . .. .. .. .. "," .. .. t, .. .. ., .. .. .. • ~ 9­

AU 'g,ade de. C/z,eva:!,ler 

.. .. .. .. .. 0;M.M. 	 .. "," 

Bielou Chef de canton de Lama-Kara 
(Togo). 

". .. .. .. .. .. '. .. .. .. .. .. .. .. ,... ..!.. .. .. .. 
Gomlan 'Ferdinand - Notable chef de quartier 

à Lümé (ToglO). . . 
!J)jah Michel Chef de village de Kpélé 
. Tsavié Cercle de Klouto (Togo). 
Dogbevl Küml - Propriétaire notable à Kpélé 

Atlmé (Togo). . 
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Dos·Reis Justin Commis princIpat de 2Je 
. dassedes Transmissions à Lomé (Togo). ' 

. . . ,. . .~ . . . . . . ... . . ... . . . ... .... 

Obag'.tdd'l Tossou - Commis d'Administration 
pnncipai à Lomé (Togo). 

.. . . . .. . . ... . . . . " ... .. " . . ... . 
LawsonLatékQué - Ouvrier à Lomé (Togo). 

.. " " . . . .. . . . . . .. ... . .. ~ . . 
Reinhard Otto - OUvrier à Lomé (Togo). 

. . . .'''' . . ... . . . . 
Sont nommés : 

Dans l'Ordre du Nickan Et AlJouDr 

Au 'grade de. Ckevat{.er 

M.M.Agboton KIkI - Commis d'Administration prin. 
~ de Irt: .classe à Atakpamé (Togo). 

, d'AlmeIda Cynaoo - Chef de statIon principal 
de 3e dasseà Lomé (Togo). 

Assah John - Notable 'et chef de qlUarUer à 
Lomé (Togo). 

Camara Momo - Ouvner à Lomé (Togo). 
..- . . . . . . . . . . . . '. ,.. . .... 

Mamadou Taraoré - Brigadier.Chef de 1re 
classe des Gardes cercle à Lomé (Togo). 

Sémanou Eglbla - Ouvrier de 1re classe des 
chemIns de fer du TOglo à Gros Bè (Cercle 
de Lomé). 

• • • • • • • • • • .* .. '. • '- . . ... 

ACTES DU POUVqIR LOCAL 

Personael 

rA8.RETE No 775-51jF ..(tu31 octobre 1951. 

'LE GOUVERNEUR DE LA FRANC~ D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LtOION D'HONNE~ 


COMMISSAIRE ,DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


Vu le décret,du 23 mars 1921 détermmant les attributions 
et les poUVOirs du Cemm1SSaire de· la République au Togo; 

Vu le décret du. 3 . janvier 1946 portant réor~nisàtlpn 
adm1nistratlV'e I((u 1lerr11iOlt.eifu To~ et éréaûon d'assemblées 
œprésen:tatiV1eS j 

Vu J!e décl1et nO 47-14157 du 4 ~ût 1947 portant attl'ibu­
. tJon d'ull'e mctemmté oompensatr'lce aux functionnalres et 

agents de oerta~1lS serVices qui sont l'objet d'une promotIon 
~u d'une nomlinatllOn dans un cadre oormal de foncilonnalres 
tituLaires de l'Etat j 

Sous réSCrve cie faru>roba_n mlillJliStérieUej 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - En l'absence de dispositions 
. statutaIres contraires, les ,fonctIOnnaives des cadres supé. 

~ neurs et locaux du Temtolre q:ui font l'objet d'une no'­

mlnation à un Igrade de fonctionnaire titulalTe différent 
SOit dans leur cadre d'origIne, soit dans un autre cadre 
sont nommés à l'échelon de début de leur nouveau 
'grade. 

Il 'est éga~ement fait applicatlion de cette règle aUX 
aUxIlIaIres de l'Administrabon qui sont nommés dans 

. un emplOI de fonctionnaire titulawe. 

Au cas IOÙ cette rémunération afférente à cet échel'Ûn 

de début s.e tJ:IQUVerait Inféneùr:e à celle q,u'ils perce_ 

·valent antérieurement, ùneindemnité compensatrice 

sera aC'oordée aux personnes visées aux deux alinéas 

précédents dans les oondihons déterminées dans les 

artlctes cl.dessous. 


ART. 2. - Les fonctIonnaires qiUl ont été titularisés 
d'ans lèur cadre à la sUite d'lUn oonooursou d'un 'exa. 
men profiessionnei et qlUl par application des 'r.ègles 
statutaires. d'avancement sont promus à un nouveau 
grade sOIt dans ce cadre SOit dans un autrecadre per. , 
QOlvent, {,e cas échéant, une indemnité compensatrice. 

Cette indemnité est égale à la différence existant 
entre les montants des traitements bruts afférents à 
chacun des deux grades augmentés éventuellement 
des seuls éléments bruts soumis à retenue pour pen • 
SIOIl. Ces chiffres sont dêtermmés :en principe dans 
l'anCien et le,D'ouveaugrade à la date où la n'Ûmination 
prena effets toutefois en cas de réviSIon générale des 
traitements buclgétaires survenue postérieurement à la 
nomination dans le nouveau grade, il est pr'Ûcédé à 
une nouvelle fIxation du montant de l'Indemnité com. 
pensatrice en ronchon des nouveaux éléments de ré· 
munérahon soumis à retenue et appfil'cables à la situa. 
tIon -dans laqlUeUe se trouvaient . Ies fonctionnaires 
Intéressés au müment de leur promotion. 

En aucun cas, l'attrroutt;on d'i! l'indemnité ne peut 
avoir pour effet de porter le total de cette allocation et 
de la rémunéraUon soumise fi retenue dans le nouveau ' 
'grade à Un chiffre supéàeur à celUI des émoluments 
également SOUmis à retenue, déterminés SUivant les 
ronditions préCISées à J'alinéa précédent et afférents 
à l'éche!on le plus élevé de l'ancien grade. l'indem.. 
mté oompensatrioe alnSl fIxée sera surgIe jusqiU'au jour 
Où ce dernIer chifœ Siera attemt. A partir de ce moment, 
eHe sera réduite de plein droit. du montant des aug_ 
mentatIons de traitement et de la majoration des 
éléments sOUmiS à retenue pour pension dont Ies lnté. 
ressés bénéflcl1eront dans lettr nouveau 'grade~ 

Sont pour l'appbcation du présent artIcleoonsidérés 
romme bénéfICiant d'une nomlnationaffeduée ou appIi­
cabon des l'Iègl1es statutaires d'av'ancement, les fQnc. 
bonnalres dont le changement de grade prévu par 
.,eUr $tatut a été ptlononcé : 

a) SOit à ta sUite de leurinscripti'Ûn a:u chOIX 
. sur un ta.bleau, spéCial d'aptitude; 

b) soit à la' suite du passage par les intéressés 
d'Un examen pl'lotesslOnnel ou d'un ooncours interne, 
examen ou concours réservé aux seuls fonctionnaires, 
de la même adminlstratlon. . . 

. J-_. 
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ART.. 3. - I..;es disposihons de l'article 2 cI.dessus. 
sont applicables aux· foncti()nnalres qlUi ont été titula. 
Jartsés danSfieur cadre d'Ofl'glne à la suite d'un oou. 
oours ou d'un examen professionnel et dont la nomina. 
tilOn dans un autre cadr·e a été prononcée à la. suite 
d7illll oonoours n()n prévu par lies dispositions statutaires 
régISsant les agents appartenant à leur anden cadre. 

ToutefoIS, dans ce cas, l'indemnité oomp.ensatrice 
sera rlédruite SUIvant les modalités prévUes, à l'avant 
dernioer alInéa de l'artlcle 2 à compter du jour où son. 
montant CUmulé avec ceJUl des émQluments soumis à re• 
tenue perçus dans Le nouveau cadr·e, devfendra au 

,moms égal 'au montant deSémloluments soumis à 
retenue que Les mtéressés aurai,ent obtenus dans leur 
anCIen cadre aprlès aVioir franchI deux nouveaux éche. 
lpnlS. 

Dans le cas lOù l,es agents en cause auraient déjà' 
atteInt l'échie1on le plUS élevé de leur ancien grade, 
l'mdemnité oompensatrice qui leur séraitse1'V'lie subirait 
de p~eIn droIt dès le premI'er avancement accordé dans 
le l1IOUveau cadre la réductlbn correspondant à l'accrois. 
sement de rémunérat~on résultant de cette promoti:on. 

ART. 4. - En ce qIlli concerne Ies' fonctiotmawes 
v:JS,és aux artIcJ.es 2 et 3 Cl.dessus, le montant' des 
émolUments soumis à retenue pour pension sera cal­
ouIé sur la base de la rémunérahon attachée à leur 
anCI'en 'empllOi au jour de lIeUr ~hangertlent de cadre ou 
de 'grade aussr Longtemps que la dite. rémunér~tIon 
demeUrera supéneure au traitement qu'Ils perçoIvent 
dans leur nouveau grade. 

ART. 5. -'- Une indemnitéoompensatrrce nQn sou.. 
mISe à retenlUe pour pensions civil'l!S est accordée aux 

'agents tituJaires déSIgnés Cl.apr.ès des s·ervioes locaux 
IOU .établlJSsements publics q\Ul 8O,nt nommés fonctionnai. 
!]1eS d'ans un serVIce du TerritoIre après avoir SUbI les 
léprcuves d'un ooncaurs ou d'un examen: 

a) - agents titulaIres des départements ou des 
oommillnes 

. 'b) agents· tItulaIres des départements d'Outre. 
,Mer ,et des terrltolJ1eS re.\levant du Ministère de la 
ffrance d'Outre..Mer.· . 

c) - agents titulaires des étabhssements publics 

non soumis au régime des pensions ~e. Ja Cai~se des 

Retraites de la franDe d'Outre.Mer a' l',excluslon de 


><ccux rémunérés sur la base des salaires pratiqués dans 

'!le Commerce et l'Industrie. 


Cette Indemnité est égale à la dïfférence ,existant 
'Ja la. date de prlsle d'df.et de la nomtnatLon entre les 

'lSieulS traItements budgétaires afférents· à l'ancIen et 
..au nouvel ,emploI; i 	 > 

A <lompter du jour où Ile total de cette indemnité 

let du nouveau traitement devient au moms égal au 

tral't:emlCntqllle tes agents auraient obtenu dans leur 

ancIlenoorps aprrès aVoIr franchI deux nouveaux. éche • 

.lions, cette Indemnité compensatr1ce sera réduite du 

filontant des augmentaüons de traitement dont les 

ilntéressés' hénéfic~eront dans leur nouveau cadre par 

smte de l'applIcahon des r:ègt.es statutaires.' d'avan. 

,('ement. . 


Dans le cas où Ies intéressés auraœnt déjà atteint ; 
'FécheIon J,e pLus élevé de l·eur ancien g.rade, l'i'l1.. 
demnlté compensatrice QlI1I leur ~sera allouée subira dès 
Je premI·er avancement acoordé dans le nouveau cadre, 
la réduction oorrespondante à l'accroissement de tral­
te.ment résU:tant de cette promotton. 

ART. 6. ~. Une indemnité oompensatrice non sou.. 

mrse à retenu.epour pensions civiles est accordée aux 

aIgents' titulaIres des serVIOes lor.aux ou des établisse. 

ments publics VISés à l'article 4 ci·dessus qiUl. sont 

nommés dans un cadre de ihuct(onnalres du Togç;,. 

sans avoir SUbI de oonoours ou d'examen. 


Cette Indemnité est égale à la différence existant 
. à Ja date de prISe d'effet de la nominatIOn, entre les. 

s'euis traitements ,budgétaires affér,ents à l'anCIen et 
au nouvel emploI. 

EUe s·era réduite. du montant des augmentations 

de traItement dont Jes intéflessés bénéficieront dan.~ 


leur nouveau cadre pour quelque motif que ce soit. 


ART. 7. . A compter de la date de pulYllcatioll 

du préslent artIcle le montant des indemnités corn. 

pensatrlccs antérieurement accordées aux fonctiorinaires 

sera r,evlsé en fonction des dispositions du présent 

texte. La mliSe en VIgueur des nouvelles r.ègles ne 

dJonnera pas heu à reversement. 


ART. S. - Les empLoyers auxiliaIres, admis après 

un ·examen ou un oonoours d'ans un cadre de iionction­

naireG titulaIres reçoivent le cas échéant, une indenmité 

oompensatrlCe non soumise à retenue pour penSIon 

légale à la diTfél"ence exIstant à Ja date de prise d'effet 

.	de nomlDatlon entre le traitement global afférent à 

lieur' lliouvelemplOl et le traitement global qu'ds per.. 

ceva~ent d'ans leUr anden emploI. 


. LOliSqlue à l'occaSIOn de sa titularisation ou par la 
suite un agent a fait l'objet d':r-me mutation le montant 

,glJobal des traitements pns en oompte respectivement 
dans chaque terme de Ja comparaIson sera calculé oon. 
fiormément à la règlementatIQn en vigueur dans le 
nouveau terrItoIre d'aftiectatiorr . 

ART. 9. - Le présent arrêté qW prendra effet 

pour oompter du 1er janVIer 1952, à l'exceptio.n des 

dispositlonsprévues à l'articJe 7, sera enregistré, 

publié et oommuniQiUé partout où besoin sera. 


Lomé, 1e 3'1 octobre 1951. 

Y. DIOO. 
(Approbation ministérielle Na 73.286 du 19 nouem­


bre1951). 


'ARRETE Np S19.51/f. dll 19 novemo,e 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 

OFFICIER. DE LA LÉOiON D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Oommlssall'e de la République au TogO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 po'rtant réorg'allù;a~ 

administratIve Uu territoIre du Togo et créaflon d'assemblées 

peprésentatives ; , 
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Vu l'e décret du 2 mars '1910 por1ant re~ement sur ta 
solde et les allocations acoeSSOfres des tOl1lC.'t1onnarre8 et a:~'ts 
des sel'V'ices oolotUàUx et les textes modtfI<:atifs subsé.quents j 

Vu l'arr,êté nlll 983-49/P. du 18 ~bre: 1949, fixant le 
v(lUveau régume de solde et lndemndés des personnels 
des cadres locaux régis par arrêté; 

Vu l'arl'lêté ng 329-50/P. du 29 avril 1950 flxaJllt pour 
oompter du 1er janvier 1950 et du 1er juillet' 1950, les 
soldes~es fonclllOl183.l'res ',des t:adres régtts par arrêté; 

Vu l'arrêté nq 86-51/P. du 31 jan~er 1951 détermman't 
la solde en fin de recIassemtent des functionnaires des cadres 
klcaux du TOgD; 

Vu te décret rP 51-952 du 21 jUiuet 1951, portant extetli­
sIOn du, oompléntetntproVlStOlre de solde à certaines caté­
gories de persoooelis ,rel'evant de l'autorité du mmistre de 
la France d'outre-merj 

l.:e oonseil privé 	en1:endUj 

Sous réserve de l'approbabGn, mI:IMstérielle; 

AR~ETE:: 
, 1 

ARTICLE PREMIER. - A compter du 1er mars 1951, 
les persolllIlels civils des cadres supérieurs et locaux 
du Territoire du Togo, bénéficient d'unoomplément 
provisoire de splde soumis à retenue pour pension 
dont les taux annueisi sont fixés en francs C. F. A., 
conformément au tableau annexé aU présent arrêté. 

ART. 2. - Le montant du oomplément priovi!SOire 
de solde établi en francs C. F. A. est multiplié par 
l'index de correction applicable à la Sjolde de' base. 

ART,ICLE 3. - La totalité de la ~lde de base et du 
complément provi~ire de traitement rés:ultant de 
l'application du p,résent arrêté entrera en compte Ibrs 
de la publication des arrêtés locaux d'app1icat~on des 
~,crets du 5 mai 1951, pour le calcul du complë­
ment spécial de traitement et de l'indemnité d'éloi­
gnement. 

ART. 4. - Le chef du service des finances est char­
gé de l'exécution du présent arrêté, qui, sera enregis­
tré, publié et communiqué partout /Où besoin sera. 

Lomé, 	l~ 19 novembre 1951. 
Y. 	 DlGo; 

1er(Approbation ministérielle no 001<18 du dé­
eembre 1951). 

ANNEXE 
à l'arr.êté nO 819-51jF. du 19 novembre 1951. 

Taux annuels en francs C. F. A. du cor:qplément 
provisoire de solde pour les fonctionnaires titulaires. 

, ,,' . • Taux annuels du complément provisoire 
Classemenl hiérarchIque des bénéhcmus de 	 solde ou de traitement en francs 

(indices locaux) • C.F .A. soumis à retenue po~r pension 

'Des indices: 
100 à 114 inclus 7.000.­
115 à 129 inclus 8.000.­
130 à 139 inclUS 8.500.­
140 à 149 inclus 9.000.­
150 à 159 inclus 9.500.­
160 à 169 inclUlS 10.000. -.:. 

Classement hiérarchique da. béléllciairea 
(indices locaux) 

Des indices: 
170 à 174 inclus 
175 à 184 inclus 
185 à 189 inclus 
190 à 199 inclus 
200 à 209 inclus 
210 à 222 inclus 
223 à 249 inclus 
250 à 280, inclus 
281 à ,309 inClus 
:310 ~ 339 inclus 
!340 à 385 inclus 
386 à 414 inclus 
415 à 446, inclus 
447 à 474 inclus 
475 à 502 inclus 
503 à '529 inclus 
530 à 557 inclus 
558 à 705 inclulS 
706 à 738 inclus 
739 à 774 inclus 
775 à 807 inclulS 
808 à 841 inclus 
842 à 874 inclus 
875 à 907 inclus 
908 à 941 inclus 

" 942 à 977 inclus 
978 à 1.011 inclus 

1.012 à L042 inclus 
1.043 à 1.071 inclus 
1.072 à 1.100 inclus 
1.101 à 1.129 inclus 
1.130 à 1.158 inclus 
1.159 à 1.187 inclus 
1.188 à 1.216 inclus 
1.217 à 1.245 	 inclus 
1.246 à 1.274 inclus 

1.-275 à 1.304 inclulS 

1.'305 à 1.334 inclus 

1.335 à 1.339 inclus 
1.340, 1.35liet 1.361 inclus 
1.374 et 1.385 inclus 

, 1.396, 1.407 et 1.4181nclus 
1.429 à 1.440 inclus 
1.452, 1.463 et 1.474inclUis 
1.485, 1.496,et 1.507 inclùs 
1.518 et 1.529 inclus 
1.540, J.551 et 1.56j3 inclus 
1.574 et 1.585 inclus 
1.596, 1.607et 1.618 inclus 
1.629, 1.640et 1.652 inclus 
1.663 et 1.675 inclus 
1.686, 1.697 et 1.708 inclus 
1.719,1.750et 1.741 inclus 
1.752 et 1.164 inclus 
1.775 et 1.787 inclus 

TaUI all,llu.h da ..mpl'mlllt praviaaire
4e lolde 011 il traitemlllt, en lranca 
C.r.A. loumis l reWIIUt paur paDsioD 

10.500.­
11.000. ­
11.500.­

.12.000.­

.12.500.­
13.000.­
13.500.­
13.000.­
12.500.­
12.000.­
11.500.­
1.2.000.­
12.500.­
t3.0ltO. 
13.500.­

,14:000. ­
14.500;­
15.000. ­

~ , 15.50/t ­
J' 	 16.000.­

16.500.­
17.000.­
17.500.­
18;000. 
18.500.­
19.000. ­

~ ; 19.500. ­
'" 	 20.000_ 

rlO.500.­
21.000.­
21.500.­

i..• 
22.000.­
22.500. ­
23.000.­
.23.500. - ­
24.000.­
24.500.­
25~000.-
'25.500. 

. 25.500.­
26.000. --' 
:26.500.­
27.000.­
27.500. ­
28.00a.­
28.500. ' 
29.000.= 
29.500.~ 
'30.000. ­
'30.500. 
31.0QO.= 
31.500.­
32.000.­
32.500.­
33.000.­
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ARRETE No, 83,1~51/AE. a.u 23 novemlJre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mm, 

OffiCIER I{E U LÉGION D'HONNEUR 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ft .les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

. . . 	 ." 1 

vu le ClèCret du 3 janv,xer 1946 porlant réorg'allisaboD 
adm1nistrattve du temtoire, du Togo _et création d'assembl~ 
reprœentabves; , 

Vu la 101 du 14 mars 1942 et les tex~ lllOd:J!i'1IJCa;bfs subsé­
quents; 	 '" 

Vu l'arnêté 372-51/AE/Plan. du 30 maa 1951 portant
fermeture de 13 C3mpag!ne d'achat d!,es aracl!Jides de ]a
réool1!e 1950-1951; 

Vu les 'déUbératlOns de la <lOllférenoe éoonom1que du 13 
,novembre; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La date'd'ouverture de la 
traite d~ arachides de la campagne 1951-1952 est 
fixée au 15 dé~embre 1951. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera .enregistré, com­
muniqrué et publié partout où beSOIn sera. 

Lomé, I,e23 novembre 1951. 

Y. 0100. 

P. T. T. 

ARRETE fYP 832-51/PTT. du 23 novembre 195L 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCS D'OuTRE-Mm" 

OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo.. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributious 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogO;­

, Vu le d6cret - du 3 janVier 1946 portant réorgamsatioa 
admiiIlStrative du Territoue du Togo et créati.on d'assemblées 
~résentatives ; 

Vu le déc~ du 30 décembre tQ12 sur le régime financier 
des ëolonies. l'ensemble des actes qUi l'ont modifié; 

Vu Je décret nQ 49-282 du 28 février 1949 portant or'g'an.'l-­
satlop dU serVIce des Postes et TélécOmmumcations du Togo
promuIgue par arrêté iIla 195-49, du 12 mars 1949; 

Sur la propositI,on du 1.1Iet du Semee des PosteS et 
TéléoommumcatIons du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Dans le, régime intérieur du 
';Togo: \ _, 

1~ - Le montant maximum des mandats de poste 
est _porté de 50.000 à 100.000 francs. ' 

1fj - Le montant maximum p..es mandats télégra­
phiques est porté de 25 ..000 à 50.000 francs-. ' _ : 

ART. 2. - Le présent arrêté qui sera enregistrét 

publié et communiqué partout Où: besoin sera" prendra 
'effet pour compter du 1er décembre 1951. 

Lomé, I·e 23 novembre 1951. 

Y. DlGo. 

ARRtTE NP 851-51/PTT. du 310 novembr,g 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D~OUTRE-Mm, 
,OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQuE AU ToQO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déternunant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au rrogo; 

Vu le décret du 3 janvier' 1946 portant réorganiSatioD
administrative du territoire du Togo et èréation d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu le ,décret _du 30 décembre 1912 sur le régime fmanc.;ier 
des ooloniieS. l'ensemble des actes qui Poot modifié;, ' . 

Vu l'arrêté na 541-50/PTT. du 10 ju!Uet 1950 rendalll 
eXéc:utolle la déùbéraillJon ~ 9-50 du 15 avril 1950 de 

. 	J'Assemblée Représentativè TogolaIse fIxaint la quote-part 
terr<itor,Ja~ J1e\lenan't au TogO pour le serVIce' des colIS 
postaux; 

Vu l'arrêté lIlP 604-51jPTT. du 24 août. 1951 pOrtant
modifica:tion de.. taxes prmc1pales et accessOires des 0011& 
postaux du régime de l'UnlOl1 Françat&e; 

Vu la lett~ ~ VI' AIJ982/B. 614 du 15 novembre 1951 
du mmlstre des Postes, Télégraphes et Téléphones; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER~ Les ta)(!es affét;eDteS aUX colis 
postaux du régime de l'Union Française originaires 
du Togo sont fixées conformément à l'annexe nO l 
ci-joint. 

ART. 2. - Les jndemnitéset taxes accessoires 
. exprimées 'en francs métropolitains afférentes aux ColiS 
postaux du régime de l'Union Française sont fixées 
oonformémentau tabt,eau ~ 2 ci-annexé. 

ART. 3. - Le présent arrêté entrera en vigueur le 
la- janvier 1952. Il sera:enregistré, communiqué et 
publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 30 novembre t 951. 

fIl l, 	 Y. DlGo. 

-=-;~----.--

http:cr�ati.on


1045 16 décembre ,1951' jOU~NAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

ANNEXE N° 1 

Tableau \des taxes applicables aux ,colis postaux originaires du Togo, du régime de l'Union Française 

< 

, 
;.. Quote-part

Quote-pa'rt Quote-part, Taxe à peree­tranSit etCoupures TotalNom du pays Togo en maritime en voir au Togo,quote-partde en francs mé­de francs mé- francs métro- en francsoffice destina­ tropolitainspoids! destination .. tropolitains politains CFAtion en francs 
métropolitains, 

-
68
69
1 kg. 171 
 , 85 ' 

, 
34
France 

92
92
3 kg. 230
46 
 115 

116
5 kg •. 115 
 289 
 144
58 


,, 192 
 495
207 
 , 247 ,î 96
10 kg~ 1 


: 248
" 683
311
, 15 kg. '341124 

1
300 
 864
: 414
,20 kg. 150 
 43~ 

, 
1 kg. 34 
 92
Corse ; 69 
 :195 
 97 

3 kg. 46 
 127 
 '92 265 
 ; ! 132 
 ',' 

,:Skg. " 58 
 155 
 116 
 1
329 
 164

10 kg. ; 96 
 ~'293 
 211 
 000 ! 300 


;115 kg~ 438
124 
 297 
 859 
 429 

20 kg. 150 
 587 
 3SO 1.117 558 


" - -1 kg. 34 
 69
Sarre 70 
 173 
 86

3 kg. 46 
 92 
 '92 230 
 155
. 5 kg. 

. " 115
58 
 116 
 289 
 , 144 

,10 kg. 207
, 96 
 ,,, 23iO 533 
 266
15 kg. 311
124 
 346, 
 i 781 
 , 390
20 kg. 414
150 
 460 
 1.024 512
-
 ,

' 69
1 kg. ,192
34
Algérie 195 
 97 .. 
127
3 kg. ,92 1
46
(Alger, Bôn,e, Ora(i, 265 
 Î 132 , ,

' , " 

'; 
155
5 kg. 58
PhilUpviUe) 

! 329
, .,r 116 
 164
1


10 kg. 293
, 96 
 , \ 

1 600
~11 , 300 

438
15 kg. 124 
 \" 

," 297 ' , 85-9 
 1 ,,429,,,· 
20 kg. 587
150 
 3180 
 1.117 558 
- .,,:' '" 

92 
" 

1 kg. 34 
 103 \Algérie 229 
 114 

(Autres bureaux) 


.­

127
3 kg. 46 
 138 , 
311
i 
 156 


155
·5 kg. 58 
 174 
 387 
 1 
 193 
,to kg., 96, 
 293 
 , i 
.' 307 
 696 
 348 


' , ,124 
 438
15 kg. 
! 

" 

i 421 
 983 
 491 !"150 ' "58720 kg. 530 
 1.267 633 f 
1 
 , . 

,
" i 
 ,34 
 92
1 kg. 69 
 195 
 ,i 97 i
Tuni$Îe , 46 
 127
3 kig. 92 
 265 
 , 132 1 


1
~>. .Tunis ,! 58 
 155
·5 kg. ! '164 
é

't,o kg. 
116 
 JI29 

96 
 293, 
 r211 
 600 
 ; 300 1

,1 • 

, 124 
 ,438
15 kg. 297 
 859 
 , 429 1. 
ï 

20 kg. 150 
 587
.. '380 '.1~117 , 558 l1 

~! 

, " 



--

t046 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 décembr.e 1951 

-

Nom du pays 

de 
destination 

Tunisie 
,b) autres bureaux 

Maroc: 
1
a) Casablanca 

\ 


et: Tanger (par 

échange direct i 

sans transit 

Prance) 


.. 
Maroc: (1) 

b) autres bur:eaux 
(par échange dlJ.'iect 
sans transit France) 

, 

Guadeloupe 
ét Martinique 

L 

~yane Française 

-

Madagascar 
et l)épendanoes 
- i 


, 
Quote-part . Quote-part

Coupures Togo en maritime en
de francs mé francs métro-

poids tropoHtains politains . 

-
1 kg,. 
 34 
 92 

Jkg. 
 46 
 127 


58
5 kg. 155 
,10 kg,. 96 
 293 

15 kg. 
 124 
 438 

20 kg. 
 150 
 587 


314
1 kg. 58 

. 3 kg. 
 46 
 75 

5 kg. 
 58 
 92 


96
10 kg. 167 

15 kg. 
 124 
 253 

~O kg. 
 150 
 334 


314
1 kg. 58 

3 kg. 
 46 
 75 

5 kg. 58 
 92 


'9610 kg. . 167 

,

124
15 kg. 253 

20 kg. 
 )50 334 


-
34
1 kg. 138 


- Jkg. 
 46 
 184 

5 kg. 
 58 
 230 


10 kg. 
 96 
 414 

., 124
15. kg.. 622 


150
20 kg. 828 


34
1 kg.. 150 

2()146
3 kg. 

, 58
5 kg. 253 

10 kg. 
 96 
 454 

15 kg. 
 124 
 685 

20 kg. 
 150 
 009 

1 kg. 34 
 161 

3 kg. 
 46 
 219 

5 kg. 
 58 
 276 


10 kg. 
 96 
 495 

15 kg. 
 124 
 742 

20 kg. 
 150 
 989 


j . 

Quote-part 
Taxe à perce..transit et Total voir ~u Togoquote-part en francs mé­ en francsoffice destina­ tropolitains CFAtion' 'en· francs 

métropolitains .-
114
103 
 ~9 

,13,8 155
III 

, 19:J 


307 

3187
174 


348 

, 4911 


696 

983 


530 

4121 


! 633
1.267 
--

126
314 
 63 

46 
 y167 
 '83 

! -- 20858 
 lI04 \ 

, 359
96 
 1 179 

124 
 250 

ISO 


1 501, 

317
634l 

68 
 160 
 80 

1 


1 
92 
 2131 
 ! 106 


1
ll6 266 
 133 

1
,192 , 455 
 'lfZ1 

248 
 625 
 312 

\ 

,, 300 
 784 
 3192' 
-

69 
 241 
 12Q 

92 
 322 
 161 


ll6 
 404 
 200Ji 
,211 
 , 1. 721' 3W1 


297 
 1.0431 5211 

3180 
 , 1.35;8 679 


-
69 
 253 
 , 126 

92 '. 169
3~9 

!116 
 427 
 213 

211 
 761 
 381l. 

, 297 
 553
1.1006 
3s{) 1.439 . 7.19 

2()469 
 1'32 

92 
 357 
 178 


116 
 450 
 2J25: 
, , 4011 '. 


! 297 

211' S02I 

1.1631 581i , 

380 
 1.519 , 7519 


.. , 
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Quote-part 

Nom du pays Coupures 
Quote-part Quote~part transit et 

Total 
Taxe à perce-

Togo en maritime en voir au Togode de quote-part 
en francs mé­

destination poids 
francs métro- francs métro- office destina- en francs 

politains politains tion en francs 
tropolitains CFA 

métropoli tains - -
La Réunion 1 kg. 34 173,­ 69 276 138 

31 kg. 46 236­
" 

92 374 187 
5 kg. 58 299,­ 116 473 236 

10 kg. 96 535,­ 211 ' 84Q! 421 ' 
15 kg. 124 806,­ 297 1.227 613 
20 kg. 150 1.070,­ 380 1.600 800 

-­ - -­
Ets. Français 1 kg. 34 , 207,­ 69 310 155 

d'Océanie 3 kg. 46 288,­ 92 4126 213 \ 

5 kg. 58 368,­ 116 542 271 
10 k'g. 96 656,­ 211, 963 , 481 
15 f<\g. 124 984,­ 29~ .. 1.405 702 , 

20 kg. 150 1.311,­ 380 1.84'1 920 

-, 

Nouvelle 1 kg. 34 242,­ 69 3415 172 
Calédonie et 3 kg. 46 ' 339,­ 92 477 238 " 

Nouvelles " 

5 kg. ;;8 437,­ 116 6U' 305 
Hébrides 10 kg. 96 776,­ 211 1.083 541, 

15 kg. 124 1.168,­ 297 < L589 
" ' 794 

20 kg. 150 1.553,­ 380 2.083 1.041­

-
,:Wallis et Futuna 1 kg. 34 288 1:03\ 4125 ' 212 

3, kg. 46 397 138 581 290 
5 kg 58 506 174 138 369 

10 kg. 96 903 307 1.'306 653 
15 kg. 124 1.364 '42J 1.909 954; 

. 20 kg. 150 1.813 ~ 2.493 1.246 

-" -
Côte française ,1 kg. 34 127,­ 58,­ 219.50 109 

des Somalis 3 kg. 46 167,­ 80,50' 293­ 1416 
5 kg. 58 207,­ 104,­ 369.25 184 

10 kg. 96 374,­ 178,25 648­ 324 
15 kg. 124 564,­ 253,50 941.50 470 
20 kg. 150 748,­ 327;75 1.225.7'5 612 

- -
Cameroun 1 kg. 34 17,40 34,­ 85.40 ~2 

3 kg. 46 26,10 46,­ 118.10 59 
5 kg. 58 30,45 58,­ 146.45 , 73 ; 

'10 kg. 96 65,25 96 257.25 , 128 
15 kg. 124 95,70 124 343.70 171 
20 kg. 150 130,50 150 430.50 215 

1 1 
: 
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Quote-part
Quote-part Quote-part ~axe à perce·transit et Tota]CoupuresNom du pays voir au TogoTogo en maritime en quote-partde en francs mé­de en francsfrancs mé­ francs mé­ office destina-poids tropolitainsdestination CFAtropolitains tropolitains tion en francs 

, métropolitains 
, -

, 34 
 17.40 85.40l kg. 34
A. O. F. 412 

côte d'Ivoire-Dahomey 
 46 
 26.10 118.103 kg. 46 
 59 


Haute Volta_NiJger. 
 58 
 30.46 58 
 146.45 7:35 kg. 
~ ~6 65.215 96 
 2'57.2510 kg. 128 


' 
' 

," 
\ 

124 
 95.7015 kg. 124 
 ' 343.70 171 

20 kg. 
 15.0 130.50 15.0 430.50 215 


-

'34 34
1 kg. 34.80 51 

46 


102.80A. O. F. 
46
3 kg. 47.85 139.85 69 ' 

5S 
,Quinée Française - Mau. 

56.555 kg. 58 
 86 

dan français. 

rltame - Sénégal Sou· 17-2.55 

96
10 ,kg. 104.40 96 
 296.40 14'8 
15 kg. 124 
 156.60 124 
 404.60 202 

20 kg. 
 150 
 150
208.80 508.80 254 


-
"'34 ' 26.101 kg. 34 
 47 


46 

94.10A. E. F. 

' 63 '3 kg. 46
34.80 126.80 
5 kg. 

a) Libreville - Port Gentil 
'58 58
43.50 79 


10 kg. 

159.50 

135
96 
 78.30 96. 270.30 -
124 
 182 


20 kg. 

15 kg. 124
117.45 365.45 

150 
 228
156.60 150 
 456.60 

-
1 kg. 34.8034 
 ,51 

'b) Pointe Noire 
34 
 102.80, 

A. E. F. 
3 kg. 47.8546 
 46 
 69 

5 kg. 


139.85 
,56.5558 
 58 
 86 


- '1{} kg. 

172.55 1 


14,8 
151{g. 

104.4096 
 96 
 296.40 
124 
 '156.60 124 
 404.60 202 


20 kg. 
 ISO 208.80 150 
 508.80 254 


1 kg. 1tUto(y/tJ'tte 34 
 ' 184 
 108.95 326.95 163 

a) Cholon Haïpbong ­ 3 kg. 46 
 253 
 137.35 436.35 218 


Saigon Tourane. 
 5 kg. 58 
 322 
 166.75 546.75 273 

10'kg. 
 310.7596 
 57'5 981.75 490 

15 kg. 
 124 
 863 
 1.447.30 ,460.30 723, 

20 kg. 
 'ISO 1.150 605.70 1.905.70 952 


- ,)' 

lttaotlttte -1 I(g. 34 
 184 
 370.451~2~45 185 

b) autres local1tés Oliver. 
 3 kg. 46 
 253 
 180.85 479.85 239 


tes au servlce des c.P. 
 5 kg. 58 
 322 
 210.25 590.25 295 

10 kg. 


, 
96 
 575 
 354.25 1.025.25 512 


15 kg. 
 124 
 863 
 504.50 1.491.50 745 

20 kg. 
 150 
 649.901.150 1.949.50 9714 


,--- ,,~ .Nota .PIOur toutes autres destinatIons se renseigner a l a Du<echon des P.T.T. de LQme. 

http:1.949.50
http:1.491.50
http:1.025.25
http:1.905.70
http:1.447.30
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ANNEXE No, II 
TABLEAU 

des Indemnités et taxes accessoIres exprimées 'en francs. 
niétTopolitains afférent,es aux: collSpostaux du régime 
de l'Union iFrançaise et du régtme franco - corse ­

. algérten - tumst'en - marocain. 
1. - Indemnités maxima en cas de perte, as spo­

lIatroll ou, 'd'aVllrI:8 : 
1.150 francs par colis jusqu'à 1 kg. 
1.725 au-dessus de 1 kg. jusqu'à 3 kg. 
2.875 3 kg. 5 kg. 
4.600 
6.325 

5 kg. 
10 kg. 

10 kg. 
15 kg. 

8.050 15 kg. 20 kg. 

II. - TaXe d'eriJèvemellf ou de ftistrifJutlon à (/;,ollit... 
ct'IIfJ : 

- à Paris, Lyon, Marseille, AjacCio,· Bastia, Alger, 
,Bône; Oran, et PhilippevIlle; . . . •44 frallCS. 

---.:. dans les autres localités de la France 
Continentale, d~ ta Corse et de l'AIgé­
rle. • . ; • . • . .30frano,s,­

III. - Droit de remb~ge : 

(ce droit ne s'applique pas aux cohs 

expédiés de la France. Continentale à. 

destInatliOn de ta Corse). ~40 francs, 


IV. - Droit de commt'lssion· pour tes 
coll's livrafJ!:es francs de droits. . • . 23 francs. 

V. - Demqnde d'a'VlS ae réceptloll : 
Mêmes droits que pour les avis de ré_ 
ceptliOn du serv:ce postal lO'ternationaJ. 

VI. - ROaamations et. demandes tteren.. 
selgnemëllf,S : 

Mêmes taxes qlUe les réclamations du 

s'erVlCe postal Internatl9nal. . 


VII. - Droit fixe de remboursement.: 

Dans routes les relatIOns: 416 francs par colis dont 

123 francs à allouer au service .destinataire (en 

1 C:F.A.: 11,50: en C.F.P.: 4,18). . . 
VIII. _. Droits additIonnels applicaIJlesaux rem­

ltoursemenl$r.ümt te montatitest d VerseT au crédit 
d'lJ11, compte COIJ,TaItt pP$fOf rloJI,s te pays ae destina­
tIOn: 

110) Droit fixe: • • • . • • • 23 franCS. 

~) En sus du drojt fixe, droIt de verse_ 

ment à un compte courant postal. 


IX. Drott fixe des coUs avec déclara... 
tzon . ae val{!ur .. . . . 45 fran~. 

P.st• .,..ia. 

ARRETENQ 838--51/SE. du 27 novembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D.'OUl'Re-M!R.I 
Of'l'lClI!R De LA LtŒoN D'HONNEUR, . 

COMIIISSAIRB DE LA· RÉPUBLIQUE AU ToGO 
Vu le d~ret du 23 mars 1921 déterminant lœ attributions . 

et les pouvoirs du OJmmissmre de la RépublIque f.U Togo; 1 

Vu 1e décret dù 3 janvier 1946 portant réorganiSai19n 
. administratlve du 'terrlt01Fe du Togo et créatlon d.rassembléea 

représentatives; . . 

Vu l'arrêté nK1 199 d~ 3 avril 1943 orga'lllsant :pe seMee' 
de l'Elevage du Togô; 

Vu l'arrêté nQ550 du 30 ocfubre 1934 règlementant .ta 
poljice sanitrur€des a:rIlmaux dans le terri1K)lre du Togo; 

Vu l'arrêté n~ 425 du 26 juill'et 1937 règlementam l'ltn­
portatiiOn If:t l'exportatlon des ·anlmauX par voie de terre et 
règl'ementant la Clrœlatlon dU bétail au Togo; , 

Vu l'arrêté nO 327/APA. du 23 juin 1944 portant fixatIon 
de certaines oblIgations des éleveurs en matière de police.
sanitaire des aJI1!Imaux; . 

Vu la letttenlQ 170(SE. du 7 Inovembre 1951 du Chef 
de la Clroonscrlpn d Eleva~ de Dapango signalant l'ex­
tinctIOn de l'épizootie de peste boV)Îne dans les cantons de K(}r~ 
bon.gau et Kantnndi depUiS pIUS d:un mois; 

Sur la pmpositlon du èbef du serwce de l'Elevage, 

ARRETE: 

ARTICLE PREM.ER. ---: Sont et demeurent abrogjés 
l,es arrêtés n~ 475-51/SE. du 11 juiHet 1951· et 
650-51/SE. du B sept,embre 1951 ayant déclaré infecné. 
d~ peste bovme le territoIre des cantons de Koroon­
gou et Kantindi (Su:bdivision de Dapangto). 

ART. 2. - La 2Ione franchie prévue à l'article 2 de 
l'arrêté nb 475-51/SE~ du 11 juiUet 1951 et comlplre­
nant l'étendue de la Subdivjsion de Dap'an'go est 
supprimée. 

ART. 3. - Le Chief die la Subdivision de Dapango 
et Le Vétérinaire africain, chJef de la CiroonscriptIon 
d"EJeva'g.e du Nord sont chargés, chacun en ce quI I,e 
conlCfme, de l',e:x:écution du présent arrêté qui sera 
'enl'egiistré, communiqué et publié partout où besoin 
sera. : 

Lomé, le 27 novembre 1951. 

Y. DIoo. 

N~ 848-51 E. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo 'en date du : 

2"J novembre 1951. - L'écol'e primaire élémentaire 
de Goudév,é est supprimée pour compter du 28 
novembre 1951. . 

" ••••ltli. R.,rb••taUve du To,o . 

ARRETE N'O 866-51/AP. du 4 dlcembre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-M·I'!R, 

Of'l'lCIER DI! LA LfOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TQGO 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributIons 
et Jes· pouvoirs du Oommissalre de ta RépublIque au Togo;. 

. Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganiSatton
admInistrative du terrItoire du Togo et créatidJl d'aSsemblées 
représentatIV'eS; , 
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vu' le. décret nQ 46-2378 dU '25 octobre, 1946 . portant 
création d'une Assemblée Représe:ntathne a\l Togo, promul,. 
~é par arrêté nQ 836/Cab. au 1,er novembre 1946,JIOt8,m­
f/liflJ:lt tell son article 24; 

Vu le décret en da.f.e èla 7 'aoftE 1951 reportant du ,er, au 
30 novembre la date d'ouverture de la session budgétaire de 
l'Assemblée Représentai;Lve dU TogO, promulgué par arrêté 
nq 583-51/Cab; du 16 aollt 1951; , ~' 

, Viu l'arrêté, nKl 686-51/AP. du 4 ocliobre 1951 portaiitt con­
vocation de l'AsSlêinblée Représentative potir le. 5, novembt;e 
1951; ';, 

'ARRETE: 

ARTIclE PREMŒR. La ses~~on ordinaire de l'As­
sen..:blée Représentative du Togo ouverte le lundi 
5 novembre 1951 à Lomé aux ternies de l'arrêté 
n<t 686-51jAP. du 4 octobre 1951 susvisé sera close 
le 4 décembre 1951 à Lomé. ' 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu imméd,iatement applicable par voie d'afficfuag,e 
à, la Mairje de Lomlé, dans tous l,es 'bureaux' des cir­
COt'scriptions administr;atives 'et des P.T.T. du Terri­
toire. 

Lomé, le 4 décembre 1951. 

Y.OIOO. 

'ARRETE N0 867-51jAP. da 4 dlcemlire 1951. , ' 

LE GOUVERNEUR DE ,LA FRANCE D'OUTRI!-MER, 

OfflÇiER DE LA LÉOJON D'HONNI!UIt, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQU~ AU TOGO 


Vu' Le décret du 23 mars 1921 déterminaat les attributiOlis 
et, le,; pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portaat réorganisation 
administrattve du Territoire du Togo et créatiOD d'assemblées 
représentativœ j 

, Vil le décret du 16 avril 1924 sur le mOde de promulgation 
et de publIcation dœ tJex:tes régLemlOOtaires au Togo; 

Vu l'e décret ntl 46-2378 du 25 octobre 1946 portant
créatlon d'une Assemblée Reprêseittative au Togo, promul­
gué par arrêté nO 836/Cab. dU ter ~ovembre 1946, notam­
ment en ~ article 24; " . 

Vu .e décret en daœ clu 7 aoQt 1951 reportant du' ter au 

30 novembre la date d'ouverture de la session budgéfatre de 

l'Assemblée Représentative du Togo, promulgué par arrêté 

nO 583-51/Cab. du 16 àoût 1951; 


Vu l'arrêté nO 686-51/AP. du 4 ocliobre 1951 pOrtant con­

vocation de l'Asœmblée Représentattve du Togo pour le 5 

novembre 1951; . 


. Vu l'arrête ntl 866-51/AP. du 4 décembre 1951 fixwt la 
pate de clôture de la session ordmalre de l'A-ssemblée 
Repr~ntative du Togo ouvert'<! par arrêté M 686-51/AP.
du 4 ocliobr<e 1951 j 

, ·iARRETE: 

,ARTIÇÜ PREMIER. - L'Assemblée ReprésentatiVie
clU. Togo est convoquée 'en session extraordinaire. du 
5 au 8 décembre 1951 à Lomé pour l'examen ,des 
àffairessuivantes : ' 

Rapp<?rl de J(ré~tation nQ 69jADjSO. du 10 mâi 
1951 d.un ;p1'lOJd-type de d~cret portant règlement
de rdralte local. ' 

Rapport de présentation nlO 121jADjF. du 30 sep­
tembre 1951 soumettant à,l'avis de l'Ass,emblée un 
projet' d'arrêté fixant les taux et conditions d'attri­
bution de l'ind,emnitérésid,entielle de chterté de vie 
aux cadres tocaux. 

Rapport de présentation no 140jADjCFT. du 22 
octobTle 1951 d',une délibération arrêtant ~e Budglet 
Anne}Ce du Chemin de fer et du wharf pour l'exer­
cice 1952. ' 

, Rapport de présentation nb 13'8fADjF. du 19 octo­
Pre 1951 d'un pro j,et de délibération arrêtant le Bud­
get local du Togo pour l'èœrcice 1952. 

Rapport de présentation nQ 139jADjCFT. soumet­
tant pour examen à l'A.R.T. l,e Compte Définitif 
du Budget AnneX!e du C.F~T. - Exercice 1950. 

L.l sesswn sera oUVierte, le .5 çlécembre, et close le 
8 décembre 1951 à Lomé. 

ART. 2. - Vu l'urgence, te présent arrêté sera 
imm~diatement rendu applicable par voie d'affiebage 
à la Mairie, de Lomé, dans tous les bureàux des 
'circonscriptions administratives et des P.T.T. du Ter. 
ritoire. ' 

Lomé, le 4 décembre 1951. 

'y.'OIQO. 

,Débit. d. b.I..... 

ARRETE NrJ 87~51jAP. du 6d4cembre 1951. 

LE GoUVERNEUll DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, ' 
OffICIER DE LA.. LÉOION D'HONNI!~, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO; 

Vu le décret dû' 23 malS 1921 déterminant les attributiOns 
et lœ .pouvoirs du Oommissall"e de la République au Togo; 

Vu le décret "dU .3 janvier 1946 pOrtant réo'rganisatton
adnfinistrabV1e cru 'terrTtQlre au Togo et- création d"'assemblées 
représentatîves ; 

, Vu l'arrêté n~ 872:491APA. du 27 octobre 1949 reJatif aux 
débits de boISSOns alaoqltquesj' 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Pendant toute la journée du 
9 décemhre 1951, les Commandants de Cercle, Adtili­
nistrateurs-MaiÏres et Chefs de Subdivision sont auto­
risésà IOrdonner, s'üs le l'U'eJ;1t utiles et pour tous 
motifs d'ordre public, la erineture m:omentanée des 
café~, eabarets IOU autres 'qébits de boissOns alcooliques 
'à, oànsommer sur place. ' ..', 
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ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté ~era 
rendu immé~tement applicable par voie d'afficfuiage 
à la Maide de Lomé, ,dans tous les bureaux des 
circonscriptions administratives >et des P.T.T. d1.l, Ter­
ritoire. , 

, Lomé, le 6 décembre 195 L 

Pour te CommiSsaire de la République aliselit. 
Le Secrétaire Général 

ckargé de l'expédition des affaires courantes, 
F. M. OUlLLOU. 

... 1. D. E. 5. 

ARRETE No 871-51jPlan. 4u 6 dlcenifire 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANcE D'OuTRE-MER, 

OFFICIER DE LA L'tOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA' RÉPUBLIQUE' AU ' TOGO, ' 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributKins 
et les pouvoirs du Comm.re de ,la République jlU ToglO; 

V~ . le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon
admlnlStratIve du territoIre du Togo et création d'assemblées, ' 
représentatives; , 

, Vu l'arrête 529-51/AE/Pla"n. du 30 juillet 1951 approu­
vant 'et rendant exédutoine, à compter du lll!r juillet 1951, 
.le report de Quatre Cent, VinJrt-Cinq Millions sept Cent 
Quatre Vin'gt-Neuf Mille Huit cent Vingt-Huit Francs CIn­

quante Centimes l425.7'89.828,50) de crédits de paiement 

ouverts au titre des tranches FIDES. anténeures et Don 

utilisés au 30 juin 1951;' 


V:u la dél4bérattan, IIlQ 29 en da~ du n ~ût 1951 de 

l'Assemblée Représentative du Togo por~nt approbation de 

l'utillsatlon des ,crédits de la tranche 1951-19~2 du FIDES; 


,Vu l'approbation' du ComIté Dlrecleur du FIDES en sa 

séance du 15. Novembre 1951 DIOtifiée par lettre du Dépar­
tement 10717fAEfPLANfI du 20 Novembre 1951. ' 


ARRETE: 

, ARTICLE PREMIER. ~ Est, appliouvée et r~due 
exécutoire l'utilisation de la tranche d'exécution FI­
DES 1951-1952 arrêtée à Trois Cent Quarante Qua­
tre Millions de Francs !en autorisations d'englagement 
et à Trois Cent Cinquante Huit Millions Trois Cent 
Dix MiUe Francs en crédits d~ paiement. _: 

, ART., 2 . ...;.. Ces crédi~ de paiement nouveaux s'a­

joutent à ceux liepris à compter du let juillet 1951 

suivant arrêté 529-51jAEjPlan. du 30 juillet 1951 

susvisé pour constituer le montant total de la tranche 

d'exécution FIDES 1950.1-1952 du Togo. 
 i 

ART. 3. - Vu l'ur~ence, I,e présent arrêté sera 

rendu immédiatement appllcab1e par v:oie d'affichage à 

la Mairie de Lomé, dans les bUreaux des Circonscrip­

tions Administratives et des 'P.T.T. 


Lomé, le6 décembre 1951. 
Y. Dloo. 
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ACTES CONCERNANT Le 'PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR, CENTRAL 

Nomination. 

Par "décret en date du 13 novembre 1951: , 

\ 
; 

................- ...... - ... 

Sont nommés administrateurs adjoints, 1er' échelon, 

de la France d'outlle-mer, au point de vue de la solde 
et de 1"ancienneté, les élèves administrateurs ~ échJe.. 
lon (andenn,e forma1iion) dont l'es.Jl!oms suivent: 

.. • • • • • • • • • • .. • • • • • .. JiI 

2d Pour compter du 1er août 19501. 
M.M; . . .'. • • • .. . .. ., .. • ....... . . 

, Rich'ard(Paul) 
.. . . .. .. . .. . .. .. . . . . . . .~ 

ScbJnapper (Bern~rd). 

.. .' . . . .. .-.. .. . . . .. . . . .. . 
,Les administrateurs apjoints ci~dessus désignés De 

pourl'lOnt,en aucun Cas,prétend're à des bonifications 
d'ancÏenn,eté pour l,etemps' passé sous les drapeaux 
depuis leur entrée à l'~oQle national~ de la France 
d'ootre-mer.' 

Tableau d'avancemenl 

Par arrêté 'du 13 novembre 1951, sOnt inscrits au 
tableau d'avancement comp1ém;entaire dé l'année 1951 
les fonct1onnaiJles dies services de l'agriculture t)utre;; 

'mer, dont l,es noms 'suivent: 1 

A. - CAbRI! DES ,INGENIEURS 
. . .... . .. . . . . . .-. . . . . . .. 

PlOur la 1re classe du grade d'ingénieur. 
MM.". .. Il ._ ... 'l" • .. • • • . . 

Thaudière (WHfrid). 
.. .. .. " . . '.. . .. .. . .. , .. .. ~ .. . .. 

Promotions 

Par arrêté d:u 13 novembre 1951, sont promus, pout 
oompter des dates ci-après .mIDqjUées, tant du point 
de vue de la solde que de l'ancienneté, les fonêtion· 
nair.es du cad:(le des ingénieurs des services de l'agri­
culture outve-mer dont les noms suivent: ; , 

• .. .. • .. .. .. .. • .. .. .. .. .. • .: .. .. .. li 

" AJa 1re classe du grade d'ingénieur. 
'(Pour compter du 1er jUillet 1951). 

MM· . . . .. ... ...,.............. 

Thaudière (Wm;id). Rappels pour services' mi­
: Iitaires ooœervés: 2 mois 16 jours. ", 

. .. .. . .. .. .. .. .. .. .. .. ., • fi 
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A CTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

de l'A. O. F. 

Par décision du Haut Commissaire, GQuverneur 
général de l'A.O.F; en date' du : 

7 novémbre 1951. Mme. Béké, née Olympio 
Amélia, tÏnstitutrioe adjointe de 5e classe du cadre 
cornn.uri supérieur de l'Enseignement de l'A.O.F.) 
précédemment ,en service au Togo, est m~se à la 
,disposition du Gouverneur de la Côte d'Ivoire. 

Par arrêté et déClsiion du' Haut Commissaire de la 
République, Oouvem'eur 'général de l'A.O.F.) Officier 
de· la Légion d'HolUleur, des: ' . 

• • '< · . . . . . . . . . . . .. . . . .. . . . . .. 
17 novembre 1951. - Sont nomm'ées dans le cadre, 

des MédeCl,'ns; Phiarmaciens ,et Sages-femmes africains, 
pour compter de la date du present arrêté, avec le . 
grade de sage..f.emme africaine de ':Je classe, les élèves 
lSages-i)emmes africaines dip1ômées de l'Ecole afri· 
caine de Médecine 'et de Pbannacie de Dakar dont 
les noms su,ivent {womotion 1951). ' 

Ces sa:g,es-femmes africaines reçoivent les affeCta­
tions suivantes: . 

De MedeiriOS sOpme(Togo) est affectée au Togo; · . .- .. . . . . . . .. . . . . . ';' .. .. . . . 
Azam:-. Bernadette (Dahomey) est affectée au To~; 

.. ., • '" .. • • .. • • .. .. .. • .. • • ,* '. • • • 

_ Les intél'leSsées seront mises en rQute sur leur ter­
ritoire respectif d'affectation par première occasion 
maritime OU aérienne postérieure à la date d'expira­
tion du congé scolaire de fin d'études d'un mois <tont 
eUes sont titulair,es. ! 

· Les intéressées seront prises en solde pour compter 
du jour de leur mi,seen route., • 

. .. -. . . . . . .. . . . . . . . . . . 
ACTES' DU POUVOIR LOCAL 

Par décision no 948, DjP. dù: 

27 novembre 1951. - Est constaté pour compter 
du 1 er juiUet 1951, le passage à l'échelon 7 de 
solde de l'écbelle 6 de' M. Cassier Pierre, Chef Méo 
ca.ni~en de 1re classe échelle 6 échelon 6, du Réseau 
des Ch1em'Ïns de fer du Togo. - Tous rappels
épuisés, . 

Par arrêté n" 826-51 P. du: 
22 novembre '1951. - M. Vincent J àeques, pro­

fesseur certifié de lettres du Je échelon du cadre 
"métropolitain est incorporé, pour Ciompter du 9 oct<r 
bre 1951, date de sa prise en cb:arge par le Minis­
tère de la France d'outre.mer, dans le cadre local 
supérieur de l'Enscig'nement ,du second degré du 
Togo en QIllalité de professeur certifié du 3e échelon 
en cons'ervant l'ano,enneté acquise dans son cadre 
d'origine. 

Par arrêté n" 827-51 P. du: 
22 novembre 1951. - M.Lebled Paul, professeur 

certif.ié du l'er édtlelon du cadre métropolitain nou­
veHement détachlé au Togo, est incorporé, pour comp­
t~r du 9 octobre li951; veine de la date dé sa con­
vocation à l'aéroport d'embarquement, en quaLité de 
professeur oertifié du 1er édlJeLon, dans le cadre 
local 'Supérieur de l'Ensei'gnement du sedond degré 
du Togo. : ' .! 

M. Lebled oonsetVe dans son nouveau dadre l'an­
cienneté acquise dans son cadre d'origine. 

Titularisations 

Par arrêté no 820-51 P. du: 
20 novembre 1951. - Les agents de police stagiai~ 

res ci-après désrgnés qui ont terminé leur année de 
stage régliemienta1J1e, sont titularisés dans leur emploi 
et nommés aglents de police de 4e classe pour compter 
du 1er août 1951 : 

cl.'Almeida Kouassi Pierr~ Sagbo Kokou Louis 
T omet y Emmanuel' Ahovissi Raphaël. 

Par arrêté no 822-51 P. du: 
20 novembre 1951. - M.M., Eppou PhiIlpp'e et 

Raymondo Joacmm, élèves moniteurs du Cadre local 
secondaiJ.'le de l'Enseignement primaire du' Togo, en 
senice respectivement à Daye.Kakpa 'et Elavagnon 
(Cerde de KI,outo), qui IOnt terminé l'année de stage 
supplémentaire qui leur a été imposée par arrêté 
n,o 96-51jP. du 2 février 1951, sont titularisés dans 
leur emploi et nommlés moniteurs adjoints de fie classe 
pouroompter du 15 octobre 1951., ' 

Par arrêté no 825-51 P. du: 
22 novembl'le 1951. M,M. EdQrh Norbert et 

Agbagla Crespin, élèves moniteurs du cadre loeaI 
secondaire de l'Enseignement primaire du Togo, qui 
ont terminé l'année supplémentaire de stage qui leur 
a été imposée par arrêté no 16J..51jP. du 5 mars 

, 1951, sont titularisés dans leur emploi èt nommés 
moniteulis adjoints de 6e classe, pour compter du 
1er octobre 1951. 

http:certif.i�
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~, 	 Par arrêté no 868-51 P. du : 
, 4 décembre 1951.- Sont titularisés dans leur 

emploi et nonimés Instituteurs adjoints de (je classe 
pour, compter du ter octobre 1951, les Instituteurs 
stagiaIres du cadre local supérIeur transitoire de l'En­
seignement prJmaire du Togo 'ci-après désignés, qui 
ont terminé leur année r,èglementaire de stage : 

M.M. 	 Pennaneachi François, en service à Bassari , ' ' 
Adoligloh! Raphaël,en service à Parataou 
Anik&. ,William, eri service à Kahou. 

Prolon,alion cie atac. 

Par arrêté no 821-51 P. du: 
20 novembre 1951. - L'agent de police stagiaire 

du cadre lOêal du Togo Goub~hSamuel, en service 
à Lomé, est soumis à· une nouvelle période de stag1e 
d'un an, à oompter du 1er août 1951. ' , ' 

Nomlnationa 

Par arrêté no 829-51 P. du: 
23 novembre 1951. - Madame Chapoy Gabrielle, 

née Guyot d'Asnièl1es de Salins, est engagée pour 
compter du' 15 octobre 1951, en qualité d'institutrice 
auxiliail'le au salaire mensuel de Trente Mille francs 
(30.000 frs.), exclusif de tous suppléments ou indem­
nités. ' " , 

Madame Chlapoy 'eSt mise à la disposition du Prin­
cipal du CoIl~~eClassique et Moderne de Lomé. 

Par arêté no 83Q.51 P. du: 

23 novembre 1951. - Les candidats êi-après dési­
gnés, qui ont, subi avec suècès les éppeuves dU con­
cours 'en date du 3 octobr,e 1951, pour le recrute­
mlent d'élèves-moniteuns 'et mon:itriC'es de l'Enseigne- . 
ment, sont admis dans 1e cadr:e local secondaire' aie 
l'Et:~dgnrement p!\imaire du Togo en qualité d'élèves­
mor:deurs, pour compter du 13 novembre 1951 : 

Tchalim Hilaire Louis Noël. i 

L,es intéressés sont m1is à la disposition du Dir.ecteur 
de l'Enseignement. . 1 " 

Pa!' décision no 93>8 DjBM. du: 
23 novembre 1951. - L,e lieutenant Corvest, de 

retour 'de congé par l,e SjS Banfora du 15 novembre 
1951, reprend ses :f;onctions de Chef du Bureau Mili­
taIre du ToglO en remplacement du Li!Wtenant Beau­
dou'Det,'en instanoe de départ du Territoire ... 

Par décision no 939 DjAC. du: 
23 novembr,e 1951. - Le lieutenant Corvest, de 

retour de conlgé par le SIS « Banfora » du 15 
novembre 1951, r-eprend ses fonctions de SeCrétaire 

du Comité Local des AnCiens Combattants et Viclimes 
de la 19uerre du Togo, en remplacem.ent du, lieute­
nant Beaudonnet en instance de départ du Territoir.e. 

. Pa!' décision no 970 DjP. du: 
4 décembre 1951. - M. Dos-Reis JustIn, Commis 
principal de 1- ~asse du cadre local des Transmis­
sions, 'en servioe à Lomé' est noinmlé pIour c>mpter 
du 28 nOVlembne 1951, 'gérant du bureau des P.T.T.. 
d'Aniécoo, en remplacement de M. Boco<>Vl! J1ean1 
.Commi~ ordinaiJ.'le de 2C' classe des Transmissions 
suspendu de ses fonctions. 

Haiatien par ordre 

Par décision no 945 DjP. du: 
26 novemi)jre 1951. - M. Faré Djato, COmmis 

d'Adm'iniistration principal de 2e Classe, précédem­
ment 'en service à Bassari, participant actuellement à 
Lomé aux Travaux de la deuxième session ordinaire 
de l'Assemblée Représentative du Togo, en tant que 
Délégué à cette Assemblée, est maintenu par ordre 

. à Lomé. ". .' 
La présentedéci.sion aura effet pour compter de la 

dat,e de clôture de la deuxième s.ession ordinaire de 
l'Assemblée Reprcésentative .. 

AlfeetatioD. 

Par décision no 934 DjP. du: 	 ' , 

22 novembre 1951. - Les mutations suivantes sont 
prononcées dans le personnel du cadre des BrigadeiJ 
des Douanes du Togo, pour compter du 11Clr 'décemb're 
1951. . 	 . 

Sont. affectés : 

A lalJrigade des. Douanes de Lom~ 
M.M. 	Vikioun Robert, garde-fronti>ère. de 1re classe 


, .en service au poste des do.?anes de Noépé. 

Hmouh:o Messan, garde-frontiere de 2111 classe 


en service au poste des douanes de Batôm:é. 
Dovonou EUe, gard~-frontière de Je classe en 

service au poste dies douanes de zOlo. 
Fumey Erastus, Igarde-frontièr:e 'de .!)e. classe 

en servIce au poste des douanes de Dapan,go. 

Au poste des douanes.de Noépé 

M. 	 Dj-etely Micbiel, garde-frontière de [)e classe en 
service au poste des douanes de Dapango, en. 
remplacement du garde-frontière Vikoun 
RQbert. . 

AIl posf,e des douanes de Batoms 

M. 	Comlan Kouami, garde-frontière de 5e classe en 
service à la brigade des douanes de Lomé, 
len remplacement du garde-frontière HinouhlO. 

http:douanes.de
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Au pOste de~' dOIl(JJtes de Dapango· 
M.M. 	 Marna Adam, 'garde-frontière de 4e classe en 

, s,ervice au poste des douanes de Kwadjovi~ 
: kopé, ,en remplacement du garde-frontière 

Fumey Erastus. 
Lebne Yabougoulignan, garde-frontière de se 
, classe, en service à la brigade des douanes 

de Lomé, 'en remplacemènt du 'g'ardè-fron­
tière Djetely Michel. 

Par décision no 937 D/P. du: 
23 novembre 1951. - Est et demeure rapportée 

la décision no 853 DjP. du 29 octobre 1951, affectant 
l'assistant adjoint de police de (je classe Seddor 
Bruno André, au Service de la Sûreté à Lomé. 

Par décision no 944 DjP. du:. 
26 novembre 1951. - M. Parbey Epiphanie, Agent 

de police de 4e classe,en service au Commissariat de 
police d'Atakpamé ,est affecté au Service de la Sûreté 
à Lomé. . 

M. Zinwota 'Michel, Agent de police de 4e class~, 
,employé 	au, Service de la Sûreté à Lomé, est affecté' 

au Commissariat de police d'Atakpamé en remplace­
ment de M. Parbey. 

, Par 	décision no 949 DjP. du: 
28 novembre 1951. - La décision no 889 DJP. du 

8 novembr,e 1951, portant affectation est modifiée 
oorr.me suit: 

Le Moniteur ordinaire de 2e classe d'Agriculture 
Dogbe Gottlieb, en service à Mango est affeeté à 
Atakpanié. ' ' , 

Il conserve le bénéfice de l'indemnité forfaitaire 
oomplète de tournée (Groupe V). 

Le Monitéur adjoint de 2f: classe d'Agriculture' 
Noussoukpoe Mathieu en service à la Ferm~Eeole 
de Sotoul*>ua ,(Cercle de Sokodé) est affeCté à Matigo. 

Il bénéficiera dans SOi1 nouveau poste de l'indemnité 
f.orfaitaire complète de tournée (Groupe V). 

pàr décision no 952 DjP, du: 
29 novembre 1951. - Le Pharmacien Africain de 

Je classe Johnson Horatio,· nouvellement affecté au 
Togo 'et arrivé au Territoire le lundi 19 novembre 
1951, lest mis à la disposition du Pharmacien Chef, 
Gestionnaire de la Pharmacie d'Approvisionnement 
du Togo. . 

Par décisi,onnd 953 DjP. du: 
29 novembre 1951. - M. Morin Charles, instituteur 

principal de ~ classe du cadre local supérieur, de 
retour de congé, arrivé au Territoire le 22 novembre 
.1951, est mis à la dispositon du Directeur du Collège 
Moderne et Technique de Sokodé. r 

Par décision nlCi 954 DjP. du: 	 ~ 

29 novembl'e 1951. - M. pierre Jean, Instituteur 
de6e classe du cadre local supérieur, précédemment 
mis à la disposition de l'Inspecteur Primaire de 
Lomé, est mis à la disposition du Principal du Collège 
C1&.ssiqued Moderne de Lomé. ' 

P4I' décision n~ 955 DJP. du :' 
29 novembre 1951. 
M. 	 Lawson Gabriel, Instituteur de oe classe du ca­

dl'e local supérieur du Togo, préCédemment 
,en service à Badougbéest affecté à Tohoun 
(Atakpamé). 

Mme 	 Lawson Hélène, Monitrice adjointe de 6e 
. class,e du cadre local du Togo, préèédemment 
en service" à Badougbéest affectée à T ohioun 
(Atakpamé). . 

M. 	John~on Georges, Instituteur adjoint hors classe, 
précMemment en service à Toooun est af~ 
ff7cté à Badougbé. 

M. 	 Laclé Marcus, Moniteur adjoint de 5e classe, 
ipr,écédemmenten service à T o'houn est 
affecté à Badougbê. 

Par décision nk) 956 DjP. du: 

29 novembre 1951. - M. Houédakor Ambroise, 
Moniteur ordinaire de 1re classe du cadre local du 
Togo, précédemment 'en service à Goudévé est affecté' 
à PaUmé (éoole de garçons). 

Par décision no 957 DjP. du: 
2Q novembre 1951. - M Aholou Vincent, Moniteur 

adjoint de fi! classe du . cadre local du Togo, précé­
demment 'en service au Collège de Sokodé est affecté 
à l'Ecole Régttonale de Sokodé. 

Par décision nd 972 DjP. du : 

4 décembre 1951. - M. Sohier Marcel, Instituteur 
principal de 3t classe du cadre local supérieur, de 
retour de congé, attendu au Territoire le6 décembre 
1951, est affecté à Mango en qualité de Diredeuf 
Pédagogique du Secteur soolaire de Mango. 

Mission 

Par arrêté lJIt) 865-51 P. du: 
4 décembre 1951. -, L'arrêté no 717-51jP.. du 12 

octobre 1951 désignant M. Prudon pour SUIVre, au 
titre du To~, l'e' stag,e ,métropolitainderormation 
ooopérative, est abrogé. . 

M Pètit-Laurent Jean, Administrateur, 1er échelon, 
de ia France d',outre-mer est placé en position de 
missLon pour. oompter du 5 décembre 1951, da~e à 
laquelle il qUlittera le Territoire' par le paquebOt 
«Brazza » pour suivre, au titre du Togo, le stage 
métropolitain de formation coopérative. 
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~i La sdldede M. Petit-Laurent ·est imputable au 
.~udg.et de l'Etat: Les indemnit~spour frais de mis­
SlJ()n .et . tous frais de transport sont imputabl,es au 
Budget local du Togo.· .... . 

M. Petit-Laurent n'est pas accompagné de sa fa­
~~ . 

A la fin de sa mission, M. Petit-Laurent, qui 
compte au 5 décembre 1951, vingt et. un mois 24 
jours de séjour consécutifs Pourra obtenir un congé
adrtiÎ.nÏstratif proportionnel, dans les conditions fixées 
par Je déœet 11110\ 50-1348 du 27 octobre 1950. 

Riqui.mon d. p.uag. 

Par décisiQn nlq 968 DjP.. du : 
. 4 décembre 1951. - Une réquisition de passa'ge, 

en 1re classe, (Gr:oupe II). de Lomé à Bordeaux, lest 
accordée, sur 1e paquebot <i Brazza )} attendu à Lomé 
vers.I~ 5 déoembre }951, à M. Petit-Laur,ent Jean, 
Adrr.mlstrateur, ter echelonf de la France d'outre­
mer (indice métro 440),· se rendant en mission en 
Fn:.noe. 

Par décision na 929 D/P. du: 
20 novembre 1\951. Un congé de fin de 'COntrat de 

Six mlQiÎs pour len jouir à Cauderan (Gironde) 24, 
Rue Solle, 24, lest accordé à M. Boyer Jean Marc, 
employé prinoipal des Chemins Ide fer du To'glo 
(indice local 6,'92) qui compte 24 mois de séjour 
consécutifs dans le Territoire.. ' 

Un passaJge pour la France par voie maritime 
en 2t classe (Groupe IIJ), lui èst en outre délivré 
ainsi qu'à sa femme sur le plaque'bIot « Brazza » 
attendu à Lomé Viets Ile 5 décembre 1951. 

MODIFICATIF à III décisi:onn:> ScJS/DP. du 10 
novem'bre1951 accordant congé 'admilÛstratl/. 

Au .li«t. de : 
Un oongé administratif de Huit mois pour en 

jüuir à MarsenIe, 731 Boulevard Camille Flammarion 
est acdordé à M. Sacripanti .Robert,· AdministrateU: 
Je échelon de la Franced'outre-mer· (indice métro 
500) quioompte 35 mois 
sécutifs dans le Territoire. 
.. . . . .'. . . . . \ . 

lire: 
Ur; oongé administratif 

et 15 jours de séjour con­
. 

. .. . . . . . . . .. 

de Huit mois pour·, en 
jouir à Bastia (Corse), est aCCord/;! à M. Sacripanti 
Robert, AdmlÎ11;istrateuren Chef 1er échelon (indice 
métro 525) qui 'oompte 35 mois 'et 15 jours de séjou,r 
COGsécutifs dans le Territoire. .• 

M. Sacripanti . est autorisé à séjourner pendant un 
mois à MarseiUe avant de rejoindre son lieu de 
tination. 

des~ 

'!" • • • -. • • ' • • • .. •. • • • • • . • • • .. • 

l.:e reste s,ans changement. 

Di.poaibiliti 

Par décision n0'946i DjP. du : 
26n'Ûvembre1951. ~ Madam~ Dovi Marie-Thlérèse, 

lns_titutrke adjointe de. '4:e Classe du cadre lo'c:al supé­
rieur. ~.. I'Ensetg'11ement primaire du Togo, est placée 
d'offlce, pour compter du 15 'Octobre 1951, dans la 
position de disponibilité sans traitement. 

S••clio. diactpli.a.t. 

Par décision nb 963 D/P. du : .. 
3.0 novembre 1951.; --" Un blâme, avec inscription 

au dossi'er est lnfligé à l'ouvrier principal de 2JI 
cl::lSSe Mensah . Oaston , en s~rvice aux Chemins de fer 
(Traction) pour: « Absences irrégulières )}. 

Par arrêté n~ 824-51 P. du: 
·22 novembre 195L - M. Tella Oyenga, agent de 

police de le çlasse du cadre .. local du Togo, quia 
abandünné son poste à So~odé le 12 novembre 1951, 
est susp'endu de ses ~onctioD's pour 'compter de la 
même'date.· ' 

Pendant toute la durée de sa suspension de fonc­
tions, M. Tella n'aura droit à aucune solde, au~ 
accessoire ou indemnité. . 

Par décision niJ/ 9431 DjP. du:. 
26 novembOC'e 1951. - M. Gomez Robert, Com'rnis 

principal de 2'Il(ftassè du cadre local des Transmissions . 
duliû'g1O) en service· à Lomé,. sous le coup de pour­
suites judiciaires,est suspendu dé ses fonctions pO'U'r 
oompter du 7 octobre ·1951. . 

Pendant la durée de sa 8uspensi1on, M. . Gomez 
Robert percevra la moitié de son traitement, <exclusif. 
de tous accessoires de solde, à l'exception des pres~ 
tations familiales. . 

Par décision nl:; 961 DjP.. du : 
30 novembre 1951. - M. Boccov:I Jean, Commis 

ordinaiJ1e de 2t classe du cadre local des Transm:i'Ssio'ns 

du "f,ogjO, 'en s'ervice à AnéchlO,sous le coup de pour­

suites judiciair.es,est suspendu de ses fonctions pOUr. 

compter du 27 nüvembre 1951. 


Pendant toute la durée de sa suspension de fonc­

tions, M. Boccovi n'aura dr.oit à aucune solde, aucUn 

ad:essoire 'Ou indemnité, à l'exception des prestations 

famHial,es. 


Par décision nid 971 DjP. 'du: 
4 décembre 1951. - M. Lawson Pascal,garde-fron­

.Hère de 4e classe des Douanes,en servaiCe à la Brigade 
de Lomé, qui n'a pas rejoint son poste, à l'expiraHon, 
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l , 

de la permiss;ion d'absence de 2 jours,' qui lui a été 

. accordée par son clJjef de . Service, est suspendu' de 


ses fonctions piOur compter du, 24 novembre 1951. 


.' plendant la durée de sa: suspension, M. Lawson 
percevra· la moit;ie de son traitement, exdusifde !-Ous 
accessoÎfles de solde, à l'exception des pl1estabons 
faniilides,' 

MCDIFICATIF à l'aJ'rêf~ no 812-51jP. da 16 novent.. 
bre 1951 portant ,suspension 'de tonctions. 

, Au /teu de: 
1 

~. .• .." ~... • • • • .. • ... .. • -. " • ., -l I{ • 

pèfidant toute la durée de sa suspension de fonc­
tions, M. Robin n'aura droit à aucune solde, auou)n 
accessoire ou :indemnité. 
• le • • • • • • • '" • .. ... " " ~ .•1 • 

Lire: 

.,. •••••••• ,.......... -t ... . 


( Pendant toute la durée de sa suspension de fon~­
lions, M. Robin n'aura 'droit à aucune solde, aucun 
accessoire ou indemnité, à l'exception des prestations 
familiales. 

• !••••••••• ~ •••••••,~.-t. 

Le reste sans' changement. 

Porces Il. polle. 

, Par arrêté n~ 823:-51jCGC. du:, 

21 novembr,e 1951. - L'arrêté no 417~50jBM. en 
'date du 2 juin 1950, 'est annul:é 'en ce qui doncern!e 
le garde de ze classe Mensah Marcellin N0 MIe 1792 
du Dépôt des [gardes. 

Le garde de 2e' classe Mensah MarCellin No Mie 
:1792 du Dépôt des gardes est licencié et rayé des 
contrôl'es actifs du Corps desgàrdes cercles du Ter­
ritoire à compter du 10 juin 1950, pour inaptitude 
professionnelle et notes .insuffi,santes. . 

Par arrêté nlCl 83t4-51jCGC. du: 

26 novembre 1951. Est cassé de son grade et 
Ternis garde de .~ classe à oompter du 1er décembre 
1951, pour faute 191rave dans l'exécution de son ser­
vice, le Brigiadi,er de 1re Classe Oleme Akabala Jo­
seph, NQ MIe 1729 du pel,oton de Lomé. ' 

Le garde de 2e classe Oleine Akabala Joseph, No 
Ml,e 1729 du peloton de Lomé est licenci.é :et rayé 
des contrôles actifs du Corps des gardes cercles du 
,Territoire à compter du l<llr décembre 1951. • 

La démission de son emploi présentée par le Bri­
gadier de 1re classe d'Ernestho Comlanvi Augustin, 
No Ml,e 1873' du dépôt des gardes de Lom:é, est 
acCeptée à oompter du 5 décembre '1951. 

Est engagé à' oompter du 20 novembre 1951 dans le ~ 
Corps des ~des cercles du TerritoireciOmm:e garde 
'Stagiaire et affecté le dit j'Our au Dépôt des' 'gardes 
de . Lomé, lie nQmmé Batolvobagnia Etienne.. : 

DIVERS 

Par arrêté n~ 869-51jTP. du: 

5 déoembJ:1e '1951. -' L'arrêté nb 486-51jTP. du 

13 juinet 1951, lest complété comme sult: 


Compagnies 

Com'pa:gni,e Générale d'Assurances. 

Compagnie d'Assurances. Générales 


R.eprls,enfants 'locaux 

Société Commerciale de l'Ouest Africain· , 1 


Maison G. Nègl1e. 


L'article 2 du même arrêté est complété comme 
suit: . 

POUl' ComjiaglZie Générale d'Assurances • 

M. Lardeu Léon, Agent de la S.C.O.A. 

POUl' Compagnie â'Assurances Générales. 
M. Bardera Jules, Agent de la Maison a.Nègre. 

C••tr. d. ri'cluc.U•• 

Par déCiSion iIlO 936 DjSG. du: : 

23 novembre 1951. - Sera plaœ, pendant trOis 
:ans, dans le Clentre. de rééducatipn de Palimé en exé­
cution du juge:rmmt en date du' 7 novembre 1951 du 
tribunal correcliomrel de LlOIllé, le mineur. Sand 
Dominique dit Ahli, âgé de 15 ams, néà Lomé, fils 
de Sand Georges et de feue Adjoavi, célibataire sans 
enfant, !écolier demeurant à PaLimé, inculpé de vol et 
condamné à trois ans de prisfon. 

Par arrêté no 872-51jAP. du: 

6 diéœmbre 1951. - La comm1sS!i,on de recense­
ment prévue à l'article 16 du décret du 25 octobre 
1946 est composée de: 

M.M. 4ùoum, p:t'1ésident du tribunal de 
premièr.e Instance dlC Lomé l. président 

Memb~
• Marty, age,nt de la S. C. O. A . 
. Do.ise, administrateur de la F. O. M. 


Aubanel, administrateur de. la F. 

O.M. 
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i 
Elle siège à· Lomé, sur la' conv(ocation de son prési­

dent. . 
Le reool1JSel1lient g6néral des. rotes a. lieu au rp~'USj 

tard le cinquiènre j~our. qui suit le scrutin. 

, 
t .. .. • .. • • • • .. .. • • • :'. .. et "\ .;, • 

Par arrêté du Haut-Commis'saiire Gouverneur séné­
raI de l'A. O. F. en date du : 

17 novembre 1951. - Les élèves de J'école afri ­
. caine de médecine et de pharmacie de Dakar dont 
les noms suivent, ont obtenu le diplôme de tin d'étu.­
des au ntre de l'année 1951. 

Section Sages-Femmes Africaines

'. .. .' .. '. . . . . . ... . '. . . .. . . ., . 
De Médeiros Sophie 'Tiogo Mention Très Bien 
Azama Bernadette Dahomey Mention Passable 

• ~ • • • • • • • • ~ ....... ~ M'~ 


.
Pa.r.arrêté no 833-51jE. du: ' , 

-

26 n(,lVembre 1951. - Labourse d'enseignement 
supérieur métropolitain acq'ordée par arrêté n°'719j 
DE du 12 octobre 1951 à l'élève Houngues PhiliPW 
est s:upp~ p!Our oompter. du 31 décembre 1951. 

Par arrêté no 835-51jE. du: 

27 novembre 1951. - SQl1t définitivement reniOU­
velées, pour l'alliIiée soolaire 195\-1952, les bourses 
'entières d'eDlseig.nement sU!p~ieur, pour les ,établisSe­
ments ci-dessvus iIIldiiqués, aux élèves dOnt les Jl!OlllS 
suivent: 

FaculM de Sci~nces de Poitiers 
JohIllSOll Gabriel 

Lycée de' Garçon'S de Cannes' : 

(Sciences Expérimentales 1 

Quashie Félicité 


FfJ,cult;é, de LettreiS ~ Mon,tpellier. 
Apedoh Amah Rudolph 

Par arrêté no 83tî-51jE. du: 
,27 novembre 1951. - Une boUl"lSe 1pcale d'ensei~ 

gnement est accordée à chacun des élèves d'établis;.. 
~nrts d'enseignement privé, dont les. noms suivent 
pour l'a~ s.colaire 1951-1952: . 

1° - Collège, St. loseph 
a) -Bour:s.es d'inteflp,at 

Ayité Vitus Norbert Thomas 

IKekesi Basile Amela Nicolas 

Awiti Vincent Amouzou Robert 


b).- Bourses d'externat 
.l'ahoulan AntoIne Quadjovie Romuald 

2° - Cours Complémentaire· de la Mi8sion Evangélique 
a) - Bourses d'internat 

Amouzou Gabriel Ada Emmanuel .' 
Gondon Théophile 

b) - Bourses d'externat 
Agbenou Ernest 

Par arrêté no 837-51jE. du: 


27 novembre 1951. - Un secours. scîolaire de' 

10.000 frs métro (dix. mille francs) est accordé li: 
l'étudiant Djabaku Albert (Maison internationale de 
la Ci~ Universitaire, 19 Boulevard Jourdan Paris») 
pour l'aider à acheter le matériel scientifique mœs­
s&in: à la poursuite de ses études. 

Par décision 947-51jE. du: 

27 novembre 1951. Pour les tl'lOis trîmestresde 
l'année scolaire 1950-1951, une subvention de 46.400 
fraucs (quarante six mille quatre çents francs) est 

.accordée à la Mission Evangélique du TlOgo, pour, 
servir de paiement d'allocations scolaires des oour­
sier.s du Cours Complémentaire de la .Mission EV'an­
gélique•. 

Par arrêté no 847-51jE. du: 
29 novembre 1951. -' La bourse d'enseignemen,t 

supérieur métropolitain acoordée piararrêté no 7191. 
DE du 12 octobre .1951 à l'étudiant Quashie William; . 
pour la pharmacie de Reims est supprimée. ' 

Par décision nO .969 DjF. du; 

4 déœmbre 1951. - Le rembours.ement du prêt 
d'hOUilleur de qUInze mille francs CFA. (15.000 fres. 
CFA.) accordé à M. Noé Efoé Kutuklui, boursier du 
Territoire à la Faculté de Caen, par décision 683jF. 
du 10 octobre 1947 sera effectué par ce dernier, .M. 
Amegan Kutukiui, garant et père de M. Noé Efoé 
Kutuklui étant insolvable. 

Le rembouJ'l.sement aura. Heu' en . trois fractiJons de' 
cinq mille francs (5.000 frs. CFA.) 1e 1er. j'anvier 
1952, le 1er juillet 1952 et le 1er, janvier 1953. 

ADDITIF à l'an'été no 7l9fDE du 12 octobre 1951 
accordQJlt et $I.,our.tel(JJ1t des bour.ses d'~ludesdan1lJ 
la Métropole. ' . 

Ajouter: 
• • .. -l ~ • • . .. . . . . . . . . . . . 

Faculté de.méde.cine de Lille 
Nathaniels Emm.3!nuel ' 

1. .'. . . . . . . .' .. . . ~ . . . . '. . 
Le reste sans changement. 

http:Bour:s.es
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'ADDITIF à l'arrêté nO 722-51/E du 12 octobre 1951 
portant suppr~sion dl(! bourses métropolitaines. 

l, 
... '" 

.. . . .' . .'. . . '. . . . .­ . . 
Ajouter: 

Boole 'die Mé'oanique et d'Blect,ricité de Paris 

Goka André 

. . . . . . .. . . . . . . . .. .'.. .. 

'ADDITIF à l'arrêté nO 748-51/E du 19 octobre 1951 
portant renouv.ellemenl et transfert de bours,e.s d'étu­
des loaallf!,s d'enseignement secondaire,. 

Ajouter: 

. . . . ... . . . . •. 
Collège C~assiql1Je de Lomé 

40 classe de 2e Moderne 
Salami Ganiou . Adam HalHou 

. F olligan Jean 

(Tr.arusÎertJS de Sokodé) 
Ayassou David 

. . . .. . . . . . . . . . . . . . . .' . . . ., 

Collège Mddehre et Technique de Sàk(Jdé,' 
Baeta Benjamin Aziagbé. Frédéric 

Koutchouagbé Georges. 


(TmnsfertJS de Lomé)" 
. . '.. . . . . . . . . . . .. . . .. . 
Praia fuaérair•• 

Par décision nO 927 D/F. du: 
20 novembre 1951. - Le rembourse,ment d'une 

somme .de· cinq mille fra:ncs (5.000 francs) à titre de 
frais funé.raires supportés à l'occas~on du décès de 
son fils Julien Akuété Durand, survenu à Lomé, le . 
10 septembre 1951, est accordé à M. Paul Durand, 
commis d'Administration adjloint de 5e class,e du 
service des Finances à Lom~. 
c La dépense. est illlPutable au budget. lo~l exe,r;:o 
cice 1951 chapitre VI - article 4- paragraphe 3b. 

Par décision no 942 D/F. du: 
26 novembre 1951. - L'indemnité forfaitaire' com­

plète de tour,née prévue pour le perSjonnelc1assé au ; 
groupe V est attribuœaux. agents désignés ci-après, 
'P0u~ compter du 1er octobre 1951. ' 

Nom et Grade 

1.1 - Direction du Service à Lomé 
l'GokjOunous 	Rémy, moniteur ordinaire de l re dasse 
AgboJan PrilnceThomas, mlonit., adjt. de 2e classe 
Tamakloe E. James, :surveil. culture auxiliaire 

2.1 - Subdivision de Tsévié. 

Lawson Samuel, S'Urveil. adjt. Agro AOF. de 4e classe 
Tossou Michel, mloniteur ordinaire de. 2e classe· 
Napporn Théùphlle, mIonit; ordinaire de 2e classe 
Ahyée J,oseph, monit. (ordinaire de2e classe 
Adama Roger,lSurveil.culture auxiliaire 

3.1 - Cercle· d'Anécho 
" 	Allaglo Thomas, moniteur ordin<lire de ae' classe 

(Kuegah AmbroilSe, ,moniteur IOrdinaire de 3e classe 
Senœdo K. Winfried, moniteuradjt. de 1re classe 

4.1 - Cercle de Xlouto 

,Gonçalves Hilaire, monit. ordo de 4e classe 
Deèkon Antoine, mionitèur adjt. de tre classe 
Bello Amissou, moniteur adjoint de2e classe 
Amedz:ro Raphaël, :f\11'0niteuradjjoint de 2e classe 

5./- Cercled'Atakpamé 

Akakpo Léonard, survèil adjt. Agnp A.O.F. de 4e cl. 
Djondo Augustin,mionit. ordinaire de 1re classe 
Bedu Vincent, ,moniteur ordinaire de 4e classe, 
Œ'chapodo Paul, llllOnit. ordinaire de 3e classe 

2eAloyimegbé Philipp~, moniteur adjt. de classe 

Affectation actuelle 

Secteur Sanguera - Lomé 
Secteur Baguida - Cocoteraie 

'SeCteur Kaïncopé. 

Chargé Secteur Palmeraie 

Secteur Tsévié 

Secteur Assahoun . 

Secteur Gapé 

Secteur Bayémé 


Secteur Tabligbo 

Secteur Magna 

Secteur Vogan 


Secteur Kpélé 

,Secteur Agou 

SecbeurDayes 

Secteur Palimé 


Ad}oint au chëf C.A. 

Secteur Atakpamé 

Sect. Akposso-Plaine 

Sect. AkposSlO-Sud 

Secteur Litimé 
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Nom et Grade . 

Affoutou Martin, mOniteur adjoint de 2t! classe 
Atchikitl Augustin, monit.adjt. de 2e clasre 
GéràldoRaïmy, moniteur aditoint de 2e classe' 
Dakey Jèan, moniteur adjrint de 2e classe 
Aila Joseph, surveillant culture auxiliaire 

6.1 - Cercle de Sokodé 

a} -:- Subdivision Centrale 


. 	 r.K.adenga Yao, miOniteur' ordinaire de 1re classe 
, Aletchao Ariiki, monit. adjjoint de2e classe 

, Bodjona FrançiOÏJS, moniteur adjoint de 2t! classe 

b) .....:. Sulidiuision de Bass<Il'i 
',KpachavïJean, moniteur adjt. de 1re classe .. 

Dejean }>aul, surveil.· culture auxiliaire 


7.1 - Cercle. de LAma..JKara 
Akakpo René, surveil. adjt. Agro A.O.F. de 4e cl. 

1reBatalScome Akiossou; moniteur, ordo de classe 
Tchassarna Asséma, moniteuradj:t. de 2t! classe 

8.1 - Cercle d~ Mango' . 
a) :...- Subdivision Centrale 

· Agbekponou Jérôme, surveil. adj,t. Ag:r:o AOF. 4e cl. 
. AniehaméBarnabé, monit. ord~de 1ré classe 
Dogbe Gottlieb, lilJoniteur ordinaire de 1re clâsse 
Nicoué Albert, mollit adjt. de 3e classe" 

b) - Suôdiuision de Dapango 
lKengbo Moise, miOniteur ordinaire hors classe 

Akalo Vincent, moniteur adjoInt de 2e . classe 


Affectation .actuelle 

Secteur BUtta 
,Secteur Atakpamé-Sud 
Akposso-Nord 
Secteur Nuatja 
Secteur Anié 

Sect. Colonisation Cabr.aise 
Secteur Tchaniba 
Secteur Cotoooli Nord 

Secteur Bassari 
Secteur' Bassari 

Secteur Lama-Kara 
Secteur Cabrais 
Sectetrr Losso 

Adjoint Chef C. A. 
Secteur Kandé 
Secteur. Mango Nord 
~ecteur Mango Sud 

Secteur Ouest Dapango 
Secteur Est Daj:uwgo 

RECTIFICATIF à l'arrétê nO 790-51/AP.'du 8 no.,. 
Viimbre 1951 nommant les assesseUrs près le Tri-: 
bunal Colonroi d'Appel de, Lomé. 

Au lieu de : 
Sont nommés membres titulaires du Tribunal qolo... 

niaI d'Appel. de Lomé pour l'année 1952: 

Lire: 
Sont nommés membres titulaires du Tribunal Golo­

niaI d'Appel deLomlé pour l'année judiciaire 1951-52. · . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 

Au lieu ÙIt: 

Sontnollllnés. membres suppléants du' Trlb:u.naI 
Colonial d'Appel de LlOmé pour.l'année,1952: 

Lire: 

Sont nolllttlés merilbres' suppléants du Tribunal 
Colonial 
1951-52, 

d'Appel de Lomé 
.\ 

pour l'année judi6iaire 

• • • • '. ~. • • *' • • • • • • •. ". .:. • ' .•.• ' .. 

Le reste sans changement. 

Par décision no 965 D/P.. du : 

3 décembre 1951. - Une réquisition de p~Sisage de 
retour en France, par anticipation, par VIDie aériellne~ 
de Lomé à Paris, en 2e claSse, (groupe III), est acepr­
'dée, sur l'avion d'« Air-France» attendu à Lomé le 
27 décembre 1951, à madame Floerchinger Paulette, 
épouse d'un comp,table qontractuel des chemins de 
fel' du Togo, se rendant à (ifnévilliers (Seine); 4, Rue 
Potamia. . 

Secours 

Par arrêté no 850-51/F. dn: 

'30 novembre 1951. Ve~fet de l'arrêté no &23JFi 
du 23 août 1946) étaJ:;lt expiré le 30 juin 1949, un se­
cours temporaire plour une nouvelle période de trois 
ans renouvelable, est accordé Plour compter du 1er 
juillet 1949, aux orphelinS de feu l'tHehel ChriJstophe 
FollyMiheaye, ex'-gardè-frontière de 4e classe des 
douanes du TOglo, déoédé à Lomé, le 28 dé.cembre 
1943. 
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Le' taux die œ seoours est· fixé à, quatorze ttrllle' 
six œnts francs (14.600 fres.) par an et collective­
ment pour les orphelins de feu Michel Chris1Jophe ' 
FoUy Miheaye. 

Ce seoours est 'payable par trimeStre et à terme 
échu. Il sera mandaté au nom de M. TodedjraplOu 
Miheaye, demeurant à Lomé" tuteur'légal des enfants 
du défunt et père de œ derlllÎer. 

La dépense correspondante est imputable, au bud­
get local du Togo. 

SubnntioD 

Par décision no 928 DIF, du: 

·20 novembre 1951. - Une subvention de vingt 
cinq mille francs africains (25.000f CFA.) soit cin­
quante mille fraites métropplitains (50,000 fm. mê­
lm) est accordée au Cercle de la France d'Outre-Mer, 
.79, Avenue des Champis-Ely.sées à Paris (8e). 

Cette subvention sera payée au Cercle de la France 
d'Outre-Mer par les soins du service admÏillistratif 
colonial à Paris, sur la pl')ovision oonstituée par Je 
Œ'erritoire. i . 

La dépense correspondante est imputable au budget 
local du Togb exercice 1951 chapitre XXII,! article 1 
paragraphe 4 (Subventions à des Etablissements Mt:.. 
tropolitains. A la disp(osition du Territoire). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICÀTIONS 

AVIS de l'Office des Changes no 189 relatif au cours 
'du Dinar Yougoslave. 

, Les cours du Dinar YiOugoslave (verSement) ap­
iplicables par le fonds de stabilisation des changes 
à oompter du 2 janvier 1952 Siont les suivants : 

Achat " 115,70 F. M. pour 100 Dinars: 
Vente = 117,60 F.M. pour 100 Dinars. 

Avis dé perte 

A vis est don:OII~ de la perte du titre f{)ncier no 258 
du Territoire du TolJO. 

. Pour première insertion oonformément aux dispo­
sition.s de l'article 99 du décret du 24 juillet 1906.· 

C{)nformément aux dispositions de l'article 99 du 
décret 24 juillet 1906 sur la Régime de la' propriété 
foncière, il estdonnJé avis de la perte du titre iloncier 
no 399 Cercle de Lomé aUlllom du sieur Lucas K. 
Senayah. 

Etude de Mé Raymond VIALE Avocat-Défenseur· à lOMt , 

A VIS 

SQciété Anonyme United Africa Company- Togp 
Siege social: Lomé-Togo 

Messieurs les actionnaires de la socié.té aDjonyme 
United Aftica Company Togo, dont le siège social est 
à Lomé, Togo, sont iullormés : 

10 - que par délibération en date du 15 décemhre 
1951 le Conseil d'Adm:i:nistration de la Société, ayant 
constaté que la totalité du capital Ill'avait p,as enopre 
été libéré" a décidé que le montant des deuxi~, 
troisième et quatrième quarts des actions inl0nenoore 
libérées de la société anonyme United, Aftica Cpmpa­
rfy -. Togo, ~oit soixante quinze francs C. F. A.. par, 
action, devrait être versé avant le ,trente et un jan­
vier prochain. ' ' ! 

2° - que œ. veI'lSement devra être effectué. aux: 
guichets de la Banque de l'Afrique Occidentale, en 
son agence de Lomé, au oompte, ouvert, chez ladite 
Banque au nom de la société U. A. C. -'- Togo.' , 

13° - qu'à défaut de paiement dans le délai impar­
ti, lesactionsll1:on libérées seront vendues par notaire, 
aux enchères publiques, conformément à l'article 9 
deS statuts. 

ÉTUDE OH M' VIALE - AVOCAT-DÉFHNSHUR A LOMÉ 

JONQUET PRADES ET COMPAGNIE 

Suivant délibérations prises à l'Assemblée générale 

extraordinaire, tenue à Anéchv le 24 novembre ,1951, 
les associés de ,la société à resp)onSabilité limitée 
Jonquet":Prad.es ont décidé de transformer ladite 80­
détéen société anonyme à oompter du 1er janvier 
1952 eL ont adopté les ill;ouvcaux statuts en vue de 
.faire cadrer les clauses du pacte social avec les 
prescriptions de la loi du 24 juillet 1867, desqjUels 
statuts il est èxtrait œ qui suit: 

ARTICLE 1,', 

Formntion \ 
.II est formé,' entre les propriétaires des actions ci­

après créées et de celles qui pourront l'êtreultérieu­
rament, une société anonyme régie par les, Lois' en 
vigueur et les présents statuts. 

ARTICLE .2 
Objet 

La ·société a pour objet, en tous pays, toutesopé­
rations commerciales, industrielles, immobilières, mo­
bilières, financières, de transports et de transmissions 
et plus généralement, tvutes >opérations se rapportant 
à toutes les branches de l'activité humaine, se ,ratta- (/ 

http:Jonquet":Prad.es
http:soci�.t�
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, 	 chant directement ou indirectement à la mise en va­
leur des res.sciuroes de toure nature del/ous les terri­
toires de l'Afrique ,Noire, n:otamment: 

· . . '. . . . . . . . . . . . . . . . . .. ;. 

Toures opérations accessoires. " 

• • • .* ,. • 	 • • • • • • • • • • • • • !f • • 

La participation directe ou indirecte de la spciété 
dans toutes op~atltons oo:mmerciales iOU industrielles 
pouvant se rattacher à l'un des ol>j~ts précités, p,ar 
voie de creation de S/ociétés oouvelles, d'apport, sous­
cription ,ou achat de titres IOU droits sociaux, fusion, 
association en participatipn ou autrement;· .. . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . 

ARTICLE 3 

"Dénomination 

La société prend la déll/Ol1lÎnatiùn SUiVrulle: 
c Jonquet-Prades et Comp~gnie» 

ARTICLE 4 
Siège 

10 - Le siège sociàl de la Société' est' à Lomé 
(Togo), en l'iI11UWuble'de la Société. . 

20 ) - Il peut être transféré en tout autre endroit 
du Togo par simple dêcis~n du Conseil d'Adminis­
tration, et dans toute autre lOCalité de la Métropole 
ou de l'Union Française, en vertu d'une délibératim. 
de l'Assemblée Générale des actionnaires prise con­
formément aux articles 36, 46 et 47 ci-après. 

ARTICLE 5 

Durée 

La durée de la société est fixée à 2 (deux.) années, 
à compter du 1er janvier 1952. Elle prendra fin l~ 

, :31 déoembre 1953, sauf les cas de dissoluwn antici­
cipée ou dep,rol'lOgation prévus aux présents statuts. 

TITRE I;I 

CAPITAL SOCIAL -:- APPORTS ACTlONS 

ARTICLE 6 
Capitàl social 

Le capital social est fixé' à neuf cent mille francs 
CFA et divisé en ,neuf cents actions de 1.000 francs 
CFA chacune. 

ARTICLE 7 
Augmentations et rMucliol11J dU"<Xlpital 

10 ) Le capital sooial peut être augmenM" en une 
ou plusieÛl'1S fois, spit par la création d'actious nou­
velles, en représentation d'apports en nature ouen 
espèces, soit par la transformatioo ~n actions de 
réserves disponibles de la société, s:oit par tout autre 
moyen, le tout en vertu d'une délibération de l'As:" 
sembJ.œ Générale extraordinaire des actilonnaires pri-

Se dans les oonditions fixées spus les articles 36,46 
et 47 ci-après. L'Assemblée Générale des actionnaires 
qui décide l'augmentation de capital par l'émission 
d'actions nouvelles, fixe les conditions de la création 
et de la libération de ,~" actikms ou délègue !Ses 
pouvoirs à cet effet au Conseil d'AdlllÎinistration. Les 
augmentations de capital doivent 'être réalisées dans 
un délai de 5 ans à dater de l'Assemblée Génér:aIe 
qui les a décidées ou aulprisées. 

2° Il peut être créé, en représentation des augmen· 
tations de capital,soit des act~oils ordinaires, soit des 
actions de priorité jlOuÎJs:sant de certains avantages 
sur les autres' actiousou OQnfér.ant des droits d'anté· 
Motité, soit sur les bénéfices, spit sur -l'actif social. 
soit sur les deux. 

3° - En cas d'augmentation faite par l'émission 
d'amolliS payables en numéraire, les, pllopriétaires 
des actions. antérieurement émises ayant effectué les 
vensements appelés ont, prop01;tionnellement aumon~ 
tant de leum actions, un droit de p~férence à la S(OUS­
criptiondes actions lllOuveUes. 

4° - Ce (lroît est négociable dans les mêmes qon­
ditions 'que l'action elle-même, pendant la du~ da 
la souscription. . ' 

50 - Le ,.délai 'réservé aux actiouualres pour oous· 
crire à une augmentation de capital ~~séepar éJ:niiJs:­
sion d'actions de numéraire ne peut j,amais être in­
férieur à quinze Jours~ , 

60 - Ce délai court à dater de l'insertion dans ùfi 
journ~d d'annonces légaleS du siège SiOCial d'un avis 
faisant connaître aux actionnaires leur d..noit préfé­
rentiel~ la date d'ouverture et la date de c'lôturede 
la souscription, ainsi que le taux d'émiss~on des 
actions; 

. . . . . .. 	 . .. . . .' . ., . . . . . . .. 
ARTICLE n 

Forme des actions 

Les titres d'actions entièrement libérés sont tliOIDÎ­
natifs ou au porteur, au. chioix de l'actionnaire qui 
a droit, à toute époque, de convertir ses titres nomi- ' 
natifs en titres au :PQrteur et réciprilquement. 

ARTICLE 13 

Indivisibilité, des actions 
10 - Les actions s.ont indivisibles' à l'égard de la 

Société. 
20 - Les propriétaires indivis sont tenlUi de 'sa 

faire. repi"ésenter auprès de la Société pm- un seul 
d'entre eux. 

i30 - Lé nu~propriétaire est, à l'égard de la Socié­
té, valablement repréSentée par l'usufruitier. 

ARTICLE 14 
Droits de, l'action 

10 - Chaque action donne droit, dans la proprjé. 
té de l'actif, social, à une part proportionnelle au, 
nombre des~actions émises. : 

'­
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20 - Elle d'Onne droit, en. outre, à ,une part dan..s 
les bénéfices, ainsi qu'il est stipulé sous .les ,articles 
51 et 54 ci-après. 

Limitation 'des 'Obligations pécuniaires 
des actionnairës 

'. Les acti'Onnaires ne sont resPtonsables, même à 
l'égard des tiers, que jusqu'à· c'Oncurrence du m'On­
tant des acti'Ons qu'ils pOssèdent;' au-delà, tout appel 
de f'Onds est inrerdit; . 

TITRE III 

ARTICLE 18 
Conseil d'Administration 

10 - La Société est admin1stréepàr un C'Onseil 
composé de trlOis membres âu moins et de sapt au 
plus, pris parmi les acti'Onnaires - individus 'Ou 
sociétés - nommés par l'Assemblée Générale des 
laCti'Onnaires. 
, '·20 -.:... La Société qui exerce les f'Onctions d'Admi­
nistrateur est représentée aux séances du Conseil 
soitpàr l'un de ses gé-rants, s'Oit par son président, 
soit par ;un mandataire délégué à cet effet par 'son 
propre Conseil. 

,;30 - Le premier Conseil d'AdliniJnistration qui en­
trera en f'Oncti'Ons le 1er janvier 1952 est ooniposé. de : 

10 ), M'Onsieur Georges JlOIlquet, demeurant à Aùé­
cho (T'OSlo) j . . . 

'i2o} M'Onsieur ,Paul Prades; demeurant à Anéçho 
(T'Ogo); 

:3o} M'Onsieur J/OSI6ph P'Orté, demeur.ant à Beziers 
(Herault), 34, Rue Française; . 

40 ) M'Onsieur Jean Verheyde, demeurant à Rou­
baix (N'Ord), 241, Rue de Lille. 

~RTICLE' 25 

Pouvoirs du Conseil 

10 - Le Conseil d'Adm1niSitmtion est investi ,des 
pouvoirs les pllls ébendus PIOur agir au n'Om de la 
Société et acc'Omplir pu autoriser t'Ous les actes et 
opérations relatifs à Sion 'Objet, qui ne sont pas de 

·la compétence' de l'Assemblée Générale. 
20 - lIa, n'Otamment, les p'OuVioors suivants, les­

9llels Slont énonciatifs et Illon limitatifs; 
I3o ....,..Il repréSente là S'Ociété vi,s-à-vis de.s tièrs 

et de toutes Administratioll:S ,publiques Iou privées; 
~o _ Il crée. les règlements intérieurs de la Soç:iété; 

50 - Il crée des sièges administratifs,' agences, dé­
pôts, bureaux 'Ou :Siuœùrsales, part'Out \Où il le juge 
;utile, en France, dans l'Union Française et à lEtran­
ger, et les déplaèe et supprime;.~ . 

6° :.- Il détermine l'importa:p.ce des avantages fixes 
e1proportitonnels du ou des Administrateurs délégués, 
des directeurs, des divers C'Omit~ et des tiers aux­

quels il, transmet, à titre perma:nent 'Ou temporaire, d, 
une partie de ses pouy'Oirs; ces avantages peuvent 
être portés au compte des frais généraux de' la S\O~ 
ciété; 

',. 
. 70 - Il passe avec le 'Ou. les directeurs, membres 


du C'Onseil 'Ou nion, tous traités 'Ou conventions dé­

terminant la durée de leurs fonctions, l'étendue et 

les èonditi'O~ d'exercice d~. celles-ci, ainsi que les 

oonditl'On,s de cessatiion desdites foncUons; . 

. 80 ....:.. Il n'Omme. et révoque tous les agents il em-' 

ployés de laS'Ociété, fixe leurs traitements, salaires, 

remise$, gratificati'Ons etparticipati'Ons proportion­

. nelles, ainsi que les autres condiltons de leur n'Omina­

tion et de leur retraite, il 'Organise routes caisses de 

secours et de prév'Oyance ppur le personnel; 

9° - Il remplit t'Oures f'Ormalités ppur soumettre 

la Société aux lois des 'pays dans lesquels elle pour­

rait 'Opérer, n'Omme tous agents responsables; 


100 -::- Il fixe les dépenses générales .d'administra­

ti'On, effectue les opprovisionnements de toute sorte j 


110 - Il touche les sommes dues à la S'Ociétéet 
'paie celles qu'elle d'Oit. 

120 - Il détermine le placement des sommes dis­

p'Onibles et règle l'emploi des fonds de réser.V!e'; 


130 - Il OOntracte et riésilie t'Outes polices 'Ou con­

traflsd'assurances concernant les risques de t'Oute 

nature; 


140 - Il souscrit, end'Osse, accepte et acquitte tous 
effets de c'Ommerce; 

150 - Il passe et autorise tous traités, marchés, 
adjudications, entreprises à rorfait 'Ou autrement, ren­
trant dans l'objet de la S'Ociété; 

160 - Il demande ou' accepte toutes concessi'Ons, 
fait toutes ,soumissÏ/Ol1s, prend part à toutes adjudi­
cations, fournit tioUiS cauti'Onnements; , 
. 170 ' - Il autorise toutes acquisitions, tous retraits, 

transferts, aliénati'Ons de rentes, valeurs, créances, 
fonds de commerce, brevets jou licences de brevets 
d'invention et autres droits mobiliers quelconques; 

18° - Il consent 'Ou accepte, cède et· résilie tous 
baux et locati'Ons, ave,? ou sans .promesse de vente; 

19° - Il décide et réalise toutes acquisitions, t'ou­
tes ventes, t'Ous échanges de biens et dr.oits im.mobi­
liens; 

200 - Il fait toutes c'Onstructions, aménagements 
et installati'Ons, ainsi que t9us travaux; 

210 - Il se fait ouvrir à toutes banques;iniotam­
ment à la Banque de France, tous cQmptes-oourants 
et d'avance sur titres, et cree. tous, chèques et effets 
pour le f'Onct~onneinent de ces codlp~es; . 
~ 220 - Il autorise tous. crédits' et ayanœs; 

230 - Il contracte" tous emprul1ts, par vtOie d'ou­
vertum de crédit 'Ou autrement. '.Voutefi(}ts, leS em-. 
prunts sous f'Orme de c~atiJOn ,de bO,ns .ou ,d~(),bliga~ 
tions doivent: êtreau1lOIjsés par l'Assemblée générale 
des acti'Onnaires; . .... L. '., ~ 

http:l'importa:p.ce
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240 - Ildoooe la caution, simple IOU 6Olidaire, 
de, la Société pour assurer le paiement de dettes clon­
tractées par des tiers sous forme., d'!obligations ou 
autrement, et avalise tous effets de commerce iOU 
garantit l'exécution de toutes conventions passées 
avec des tiers, ainsi que de tous engagements con­
tractés par ceux-ci, le tout lorsqu'il le juge utile 
dans l'intérêt de la Société; 

25° - Il confère, s'il y a lieu, toutes garanties 
mobilières et immobilières, notamment toutes hypo­
thèques et tous nantissements sur les biens' de la 
Société; 

'''/'' 260 - Il fonde toutes SIOciétés françaises ou étran­
gères ou condourt à leur fondation; il fait à des 

sociétés oonstituées Iou à constituer, aux conditions 

qu'il juge convenables, bous apports n'entraînant 

pas restriction de l'objet SiOcial; il souscrit, achète et 

cède toutes actions, obligations, parts de fondateur, 

parts d'intérêts et tous dr,oits quelconques; il intéreSse 

la Société dans toutes participatÎ!Ons et tous syndi:­

cats; 


270 - Il exerce toutes actions judiciaires; tant 
en demandant qu'en défendant; '. 

29

.280 - Il représente la Société dans toutes 'Opéra­
tions de faillite et de liquidation, ardhère à tous 
règlements amiables et à tous conoordats, fait toutes 
remises de dettes, consent la transformatiion de créan­
ces eil actions, parts bénéficiaires ou obligations;' 

0 - Il autorise aUSlSÎ tous traités, transactiioos 
\. compromis, tous. acquiescements et désistements, ainsi 
? que toutes délégations, antérijorités et subrogations, 

. avec ou sans garantie, et toutes main-levées. d'ins­
criptions, saisies, oppjositions et autres empêchements, 
avant ou après paiement; 

i300 Il arrête les états de situation, les inven­
taires et les comptes qui doivent être SJ{)umisà l'As­
semblée générale des actionnaires; il statue sur tou­
tes propœitipns à lui faire et arrête .l'lOrdre du jour. 

ARTICLE 27 
SigllJUtures 

Tous les actes conOOl'1l1ant la Spciété décidés par 
le ClOnseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur lesQ.anquiers, débiteuI'lS et déposi­
taires, et les souscri-ptions, èndios, .accephtions ,ou' 

'. acquits d'effets de commerce, s-ont signés par 1put
t Administrateur, directeur ou autre maondataire ayant 

'" reçu délégation ou pouvoir à cet effet, ils peuvent 
également être signés par ,deux Administràteurs pds 
indiostinclenrent danJS le sein du Conseil et signant 
conjointement~ 

TITRE IV 
COMMISSAIRES 

ARTICLE 31 

Nominption -. Pouooirs :- Remplacement 
10 - L'Assemblée générale ûrdinaire désigne, .con­

fornœment à la législation en vigueur, un iOU plu­
sieurs Commissaires chàrgés de remplir la mÎssi'Ûn 

~ qui leur est dévoltœ par la loi. . 
~ 

TERRITOIRE DU TOOO {063 

,;20 - Les ComlDissaires peuvent, à toute éPfOqUe de­
Pannée, ûpérer les vérifications pu contrôles qu'ils 
jugent OpportUins. 

130 - La dur'ée de leurs fûnctilOns est de lUne à 
trois années.' .' 

40 - En ce qui concerne le ûu les Coommiss,:ûres 
notnJ;Ués par l'Assemblée Générale cOnstitutive, leurs 
fonctions expirent à l'Alssemblée générale IOrdinaire 
qui examine les comptes du premierexerciœ wdaI. 

50 - Les Commissaires salit rééligibles. 

60 - Ils IOnt le droit, én Cas d'urgence, de convo­
quer l'Assemblée générale ordinaire ûu extraordi­
naire. 

. 70 - Si l'Assemblée générale a nommé plusieurs 
oommissaires, l'un d'eux peut, pûurvu qu'il réunisse 
toutes les QOnditiolls requises à cet effet pal' les 
dispositions légales en vigueur, agir seul en cas de 
décès, démission, refus ou empêchement de l'autre 
QU des autres. 

80 - Les Commissaires reçoivent une' rémunéra­
tion dont l'implortance fix~ par l'Assemblée géné­
rale, est maintenue jusqu'à décision nouvelle de sa 
part. 

90 - Pour l'exercice qui s'ouvrira le 1er janvier 
1952 et ce clôturera le 31 décembre 1952, le Commis­

.saire aux comptes sera Monsieur Oorviole, expert­
comptable à Cotonou. 

. ARTICLE 49 

Année sociale 

Vannée sociale commence le 1er janvier et finit 
le 31 décembre. 

, ARTICLE 51 

Fimtion des bénéfices et fonds de réserVe - Répar­
tition des bénéfices 

10 - Les produits de la Société, constatés par l'in­
ventaire annuel, déduction fai~ des frais .généraux 
et des charges sociales,de' tous amortissements de 
l'actif &ocial et de toutes provisions pour risques 
commerciaux ou industr,iels, Qonstituent les bénéfices 
nets. ' 

2° -Sur ces bénéfiœs nets, il est prélevé au n;lÎ'ni­
mum 5 0./0. PoOur coll'stitùer le fionds de réserve prescrit 
par· la loi. Ce prélèvement cesse d'être obligaooire 
lorsque le fonds de réserve a atteint une somme éga. 
le au dixième du capital social. Il reprend son ClOuts 
lorsque pour une cause quelconque,la reserveest 
desœndue au-dessoOus de ce dixième. 

;30 - Sur le surplus des bénéfices, l'Assemblée 
ordinaire pourra~ sur la pIioposiUon du Conseil' d'Ad- . 
.ministration, décider le, prélèvement, avant toute dis­
tribution, des sommes qu'elle. juge convenable .. de 
fixer, SoOIt pour les amortissements supplémentaires 
de l'actif social, s'Oit· PiOùr être verséès à un ou plù· 
sieurs ~onds de réserve extraordinaire généraux oui 
spéciaux. ". 1 
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40 - Ce .ou ~s· fonds· de réserve extraiordinaire 
peuvent être repàrtis èn espèces ou en titres en vertu 

. d'une dédsion de l'Assemblée générale ordinaire pri ­
se sur la, propositijon du Conseil. Ils peuvent aussi, au 
moYen d'une· pareille décision, être Rffectés s'Oit ~ 
oompléter aux actionnaires' un dividende en cas d'in~ 
sufficance des bénéfices d'un ou plusieurs exercices, 
soit au :tymboursement nlOrmal ou anticipé des obli~ 
g.atioI1lS émiJses par la Société, sloit au rachat ou à 
l'annulation d',actions de' la Stoeiété, soit encore 'à 
l',amortissement total ou partiel' de ces actions. . 

5° - Les actions intégralement amorties SIOnt rem­
plaœes par des actions de jouissance ayant les mêm~ 
droits que les autres actions sauf le remboursement 
de leur cap~tal. 
. 60 - Le solde des bénéfices est à la disposiUon 
de l'Assemblée qui peut le rép,artir à titre de divi­
dende, ég,alement, entre toutes les actions. 

Toutefois, elle peut décider le report à nouveau de, 
tout ou partie des bénéfices lliOll affectés àux reser­
-yeso 

ARTICLE 52 
Paiel11i!nt de~dilJidendes 

10 - Le p'aiement des dividendes se fait annuelle­
ment, à l'époque et aux lieux désignés par le Conseil 
d'Administration. 

2° - Les dividendes des aotionsau porteur $Ont 
valablement payés a~ porteur du titre ou du coupon. 

!3o - Les dividendes des actions nominatives SIOnt 
payés au porteur du certüicat.Ils peuvent aussi, sur. 
la demande du titulaire, lui être payés dans les con­
ditiül1;set suivant modalités prévues par les-disposi­
tions légales en v:igueur, notamment par chèque !Ou 
virement de compte. 

4° - Les dividendes non :réckmés dans les cinq 
ans de leur exigibilité sOint prescrits, corn!Ormémel'lt 
à la loi. 

50 - Le Conseil. d'Administration peut autpriser 
. en COUl'lS d'exercice la distribution, à titre pl'Iovisoire, 

d'acomptes OOr les. dividendes, si la situation finan­
cière de la Sooiété ei l'importance des bénéfices réa­

_litSés le permettent. 
.60 - Tout dividende régulièrement perçu ne peut 

,faire l'objet ni d'un rapport ni d'une restitutiJOn. 

ARTICLE 58 

. Publications 

Pour faire publier les présents. statuts et tous actes' 
e'tprocès-verbaux relatifis à la constitutiJon de la so" 
ciété ou à· la modificatiJon· ileJSdits statuts, tous pou· 
voir.s iSOnt donnés au porteur d'une expédition ou 

-d'un extrait de ces documents. 

Poùr- extrait 

II. .- Le procès-verbal de l'assemblée géuérale ex­
.traordinaire de la' société à .. respjOnsabilité limitée 
..Joncquet-Pr,ades, au cours de laquelle: 

10 ) a !été décidée la transf9rmation de la spciétéen 

.société anonyme, 


2°) ont été adoptés leslliouveaux statuts, 

30 ) ont été désignés les membres du Conseil d'Admi· 

nitStration et le Commissaire aux oomptes, 


a été déposé, en deux orginaux, au greffe du Tri­

bunal de commerce de Lomé le 20 décembre 1951. 


In - Ont été déposés à la même date : 
10 ) Les actes de cession, par Messieurs Georges 


Jonquet et Paul Prades, de certaines de leurs parts 

à cinq nüuveaux associés; . 


2°) La liste des actionnaires de la société; 
13°) La feuille de presence établie :tor.s de l'assem'-' 

bœe générale extraordinaire sus-visée, de laquellie U 
. ressort que sept .associés pl'\Ppriétaires. de la rotalité 
des parts étaient présents à ladite assemblée. 

Pour ,'ins~rtion. 

Etuded•. Mattr. Raymond VIAlE, Avocat-f)éfen8lllur à Lomé 

Vente sur saisie Immobilière. 

II sera procéde ie vendl1ed)l Vingt-Neuf féV1'l-er inii 
.neuf cent Clnquante deux à huit heqres du mattn 'en' 
Faudlence des Saisl!esimmob!il~ères du Tribunal de 
Premtère Instance de Lomé, séant en ladite ville, Palais 
de ]ustloe,à l'adjudication aru plus offrant et démier • 
enchérisseur de: . 

UN IMMEUBLE URBAIN NON BATI. 

SIS à PaUmé (Cercle de K,loufo),· immatriculé aU 
LlvrePoncier du Territoire du Togo sOus le Np 791,. 
ViolUme '5, lfollo 66, conSIstant en un terrain urbaÙ1 
en form:ede <JIUadrilatère IrrégulIer d':une contenance 
de D'eut ares quatre-vmgt onze centiar.es. 

Get II!mmeubte a été saiSI à la requête die la Société 
OP. Pam.e et OompagIlle, société anonyme dont le 
sLège SOCial est à MarseiLlte et qui possède un prin-: 
clpal établissement à Lomé, agISsant aUX' poursuites, 
et diHgences de MonSieur TorréS son Agent fondé de 
pOUViQIrS au Togo, aSSIStée de Maître Raymond. Viale" 
AV'tOcat-défenseur à Lomé, en l'étude de qmdomicilie 
est élu; 

Sur la damé' Cathérme AbolI Mensah, Commerçante" 
d'emeurant à Lomé . (Togo), en vertu : 

l'QI - De laglJ:losse duement en forme exécutol1'e 
d'un jugement en . date du vingt sept mai mil neuf 
cent ciDqlllante et un rendu contradictoirement par ie 
Trl'bUnal de Première Instanœ de Lomé entre la Société 
Of. Fabre et la dame Cathérfne Aboh Men'Sah, ledit 
jugement signifié par exploit de Maitre Cosme Deckon, 
HrutsSler à Lomé, en date du 22 octobre lIJ.51',enre­
gistré. 

'4l1 - D'une ,oIdonnance mise à pièd de r,equête: 
rendue Je 17 novembre. 1951. par Monsieur le pré­

http:centiar.es


16 décembr,e 1951 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1065 

sident du Tribunal de première Instance de Lomé 
enregistrée, autonsant la Société reqiuérante à faire 
PJ1Ooéd'er à la salS~e de l'immeuble appartenant à la 
dame Catherine Aboh Mensah, objet du' Titre IFlOnder 
No 791 du :rerri1:oire du Togo, SlS à PaHmé (Togo). 

-y:il - D'un pouvoIr spéCIal SIOUS semg privé en 
date du VIngt novembre 1951, enregistré. 

tIPI - D'un oommandement valant saisie Immobi­
bère, ,en date du 30 novembre 1951, visé le troiS dé­
cembre 1951 par l'Ad'm~nistrateur Maire de Lomé et le 
même jour par Monsfeur le Conservateur de la Pro­
prIétéFondère pour transcrIption. 

L'adjudIcation aura lIeu aux clau9es et conditions 
msérées au cahiler d'es Ch,arges q,dUI a été déposé aU 
greffu et sur la mIse à pnx !SUivante fixée par la société 
pourSUIvante. 

Pour l'e lot UnIqiUe constitué par l'immeuble objet du 
Titre Foncier IlKY 791 du Territoire du Togo: 2'5.000 
trancs~' . 

lFait et rédigé par l'Avocat-Défenseur soussIgné: 
R. VIALE. 

Pour tous renseignements s'adresser à Me R. VIAlE, 
Avocat-Défenseur à Lomé et au Greffe du Tribunal de 1re Ins­
tance de Lomé où le cahier des charges a été déposé. 

INTENDANCE MILITAIRE DE COTONOU 

·AVIS aux.Créanciers~de l'Etat relatif à là cMture de 
l'e:rercice 1951. 

(Budget Colonial - DépenJSeS militaires). 
Les créanciers du budget colonIal (dépenses militai­

res) au Togo Slont informés que, par application du 
décret du 25 juin 1934 - (article 1er) - dont leS 
dispositions jOD.t été étendues aux territoires d'outre­
mer par décret du 15 décembre 1934, la clôture de 
l'ex.erciœ 1951 est fixée au 31 décembre 1951. . 

Ils sont par suIte Invités à remettre à l'Intendant 
MiUtai:re de Cotonfou et avant le 15 décembre 1951, 
dernier delaiJ les mémoires, comptes IOU. factures 
des sommes qui: peuvent leur être dues au titre du-
dit exercice. . 

Les titulaires de mandat au compte du budget 
oolonial ~ (dépenses milItaires - exerciœ 1951l 
devront en outre se présenter aux caisses du trés:or.: 
avant le 31 déœmbre 1951. 1. 

IMPRlMIRJE DI,1.'ecoLE PROI'ESSJONNI!U.E M.. C. LOMa tooo 
D.ÉPÔT LEGAL N· 164 
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